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En résumé et conclusion 

 

On va droit dans le mur ou on bifurque ?  
 

Le moins que l’on puisse dire, c’est que le sentiment d’urgence est 

très inégalement distribué au sein de la population, en France comme 

ailleurs. C’est un sérieux frein à la dynamisation des actions de 

transition écologique. Des sondages semblent mettre en évidence une 

« prise de conscience ». Las. Chaque année, l’Ademe publie un 

baromètre sur les représentations sociales du changement climatique. 

En découvrant les résultats du dernier sondage, nous ne savons pas 

s’il faut en rire ou en pleurer. Ainsi, 84 % des français estiment « déjà 

fournir des efforts » (baisser la température du logement, moins 

prendre l’avion, ré 

 

 

d’un phénomène naturel ! Ensuite, seuls 12% des sondé.es 

considèrent l’environnement et le climat comme leur préoccupation 

première. Si l’immense majorité est inquiète, elle l’est « d’un peu de 

tout », sans être en mesure d’en tirer des enseignements. L’anxiété se 

traduit bien plus par une montée de l’extrême droite que par des actes 

pour stopper l’écocide général ! Mais faut-il s’en étonner ? De la 

même façon et pour oser un parallèle, lorsqu’un sondage nous 

apprend que 84% des personnes sont également « préoccupées » par 

la cause animale, la consommation de viande ne diminue pas pour 

autant (c’est même l’inverse). Et la moyenne de cette consommation 

demeure à une centaine de kilos de carcasses animales chaque 

année… Mais nous ne baisserons pas les bras pour autant. Nous ne 

verserons pas dans « tout est foutu ». Nous ne sommes pas « éco-

anxieux », nous sommes éco-vénères !  

Dans ce numéro spécial, nous vous proposons un tour d’horizon 

général de la situation. Nous y verrons les principales causes et 

conséquences de la « triple rupture de l’Anthropocène », ainsi que les 

réponses qui pourraient être apportées. Nous espérons que ce 

document vous permettra d’enrichir vos argumentaires mais vous 

incitera également à faire des choix militants éclairés. Car c’est cela 

qui compte : nous devons toutes et tous, à la hauteur de nos 

possibilités, agir pour poser, dès maintenant, les jalons d’une société 

post-anthropocène, solidaire, égalitaire et humaine.  

Vous retrouverez tous les textes sur notre site. Ils seront 

régulièrement mis à jour et enrichis. Nous espérons que vous 

n’hésiterez pas à venir commenter ! 

Régis Dauxois 

prendre l’avion, réduire sa 

consommation…). C’est bien. 

Mais, dans le même temps, 

seulement 64% estiment que le 

réchauffement climatique est 

d’origine humaine, et pas moins 

de 28% pensent qu’il s’agit d’un 

phénomène naturel ! Ensuite,  

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/6706-les-representations-sociales-du-changement-climatique-24eme-vague-du-barometre.html


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie I - ETAT DES LIEUX 
 

LES FREINS A L’ACTION 

La force du 

déni… 

La fabrication de l’ignorance… 

Les marchands 

de doute 

 

 

 

La première cause de la lenteur de la prise de 

conscience est sans doute à chercher du côté 

des médias « mainstream ». 
 

Selon une étude réalisée par « Reporters 

d’espoir » (2020), les matinales radios dont les 

journaux de 8h (qui représentent généralement 

des forts pics d’audiences) ne comportent 

qu’entre 0 et 1,3 % de sujets concernant le climat.  

Dans la presse quotidienne nationale, seulement 

3,8 % des articles sont consacrés à ce « type de 

sujet ». Seul 1% des sujets des JT de TF1 et 

France 2 évoquent le climat. 

Cependant, bien d’autres facteurs sont aussi à prendre en considération. Le dynamisme des 

opérations de greenwashing, se traduit par un nombre impressionnant d’entreprises, grandes ou 

petites, qui affichent une façade verte soit pour masquer leurs actions écocidaires, soit pour 

« surfer » sur la vague. Toutes ces opérations de communication laissent croire que quelques 

innovations technologiques suffiront à résoudre le problème.  

Au final, il s’avère qu’un quart des entreprises contrôlées par la DGCCRF seraient non-conformes en 

matière de publicité environnementale. Le greenwashing est donc encore bien présent en France. 

Lire « Une entreprise sur quatre coupable de greenwashing en France » ICI. 

A noter encore que de grands groupes de l’industrie fossile n’hésitent pas à acheter quelques 

« scientifiques » peu scrupuleux. Le dernier film « Climat : le film (The cold truth) » fait intervenir 

plusieurs chercheurs qui ont été démasqués par la presse d’investigation ou par des ONG comme 

ayant perçus des généreuses subsides. 
 

A noter :  

 

Si nous savons qu’il est trop tard pour éviter que les populations 

humaines soient durement impactées par la « triple rupture » notre avenir 

dépend des actions qui seront entreprises dès maintenant. Mais les 

mécanismes du déni sont puissants ! 
 

Le simple fait d’aborder le sujet déclenche de suite un certain nombre de 

réactions d’incrédulité voir de franche hostilité. Le déni (sauf s’il relève d’une 

simple grande bêtise) est souvent un mode de défense contre l’anxiété générée 

par le spectacle du monde (car chacun dispose tout de même d’un minimum 

d’in 

Un fait historique fait référence : dès 1953, les fabricants de cigarettes 

disposaient des résultats des recherches menées dans leurs 

laboratoires. Celles-ci avaient confirmé le rôle cancérigène du tabac 

en mettant en cause pas moins de 17 produits ! 
 

Malgré cela, ils mettent immédiatement en place des campagnes de presse 

pour nier les premiers faits scientifiques établis. Et ils n’hésitent pas à 

soudoyer des chercheurs peu scrupuleux. Les fabricants et marchands 

de doute rejouent la même partition concernant les énergies fossiles.

      >> 
 

d’informations !). Il est alors psychologiquement plus confortable de refuser de croire aux discours 

entendus, ou de se convaincre que les scientifiques sont toutes et tous dans l’erreur, à part une toute 

petite minorité d’entre eux (celle payée par l’industrie fossile !).    
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https://reportersdespoirs.org/comment-les-medias-traitent-ils-du-changement-climatique/
https://youmatter.world/fr/categorie-economie-business/greenwashing-france-entreprises-chiffres-dgccrf/
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L’œuvre délétère 

de la nébuleuse 

climato dénialiste 

Les « discours 

de l’inaction » 

Cette nébuleuse a connu deux grandes phases : d’abord, c’est le 

fait du réchauffement climatique qui a été contesté. Puis, les 

discours se sont globalement orientés sur d’autres arguments : le 

réchauffement « est là », mais, il n’est pas « inédit » et « il n’est pas 

d’origine anthropique ». La présence est massive sur les réseaux 

sociaux mais aussi dans les mass médias. 

Ces discours sont multiples et, hélas, largement répandus : « La France 

ne compte que pour 1% des émissions », « il est déjà trop tard », « les 

EnR polluent », « le problème, c’est la Chine », « réduire les émissions 

des ultra riches suffirait »… Mais tous ces discours ne sont que 

prétexte pour se « dédouaner » !  

Une revue de la littérature sur le sujet, réalisée par Catherine Wedding et publiée en septembre 

2022 se révèle fort instructive.  Pour l’auteure : « Les acteurs politiques et les individus qui nient la 

réalité du changement climatique d’origine humaine constituent une minorité dotée d’une capacité 

démesurée à façonner la science, la politique et la communication climatiques nationales ». Et ce 

n’est pas peu dire ! Cette influence est manifeste dans un pays comme les USA. Mais il peut aussi 

s’ob 

Oui, le problème est international et la transition doit absolument prendre en 

compte la nécessité de justice sociale, tant entre les pays qu'à l'intérieur de 

chacun d'eux. Mais les changements de modes de vie vont concerner tout le 

monde (voir l’article sur les 2 tonnes p. 22). Oui, la Chine émet énormément de 

GES mais l’empreinte d’un habitant chinois est inférieure à celle d’un 

français. 
 

Français. « Trop tard » ? Mais trop tard pour quoi ? Nous ne sommes pas dans un combat qui se 

résumerait par un « 0 » ou « 1 ». Toutes nos actions vont peser non seulement pour « limiter la 

casse » mais également pour préparer l’avènement d’un nouveau modèle de société.  

Un autre problème réside dans les discours et approches par trop « technicistes ». Elles vont 

généralement faire l’impasse sur toute idée de transformation radicale de nos agencements  

économiques et politiques.  Les projets de transition bas carbone se posent alors comme une affaire 

d’ingénieurs. Le message - à peine subliminal - est que le simple quidam ne peut être, au mieux, 

qu’un généreux donateur, appelé à soutenir l’action éclairée des « sachants très spécialistes » (le 

tristement célèbre syndrome du « colleur d’affiches » !). Le « plan de transformation de l’économie 

française » du Shift Project est sans doute parvenu à capter l’attention d’élu.es, de grands patrons et 

de hauts fonctionnaires pour la simple et bonne raison qu’il ne porte aucune revendication de rupture 

et qu’il fait siens les principes inhumains du marché et d’une gouvernance par des « élites ».  Mais au 

bout du compte ? L’action du Shift Project a largement contribué à discrédité les EnR et à favoriser le 

retour en force du nucléaire. Peut-être conviendrait-il juste de préciser que le Shift Project est en 

partie financé par de grands écologistes tels que les dirigeants de Spie, EDF, Bouygues, Rockwool 

(géant de la laine de roche), Vinci, l'Oréal, Thalys, Keolis ou Enedis ? 

 

s’observer en France et il suffit de se remémorer les vœux 

d’Emmanuel Macron en 2023 (« qui aurait pu prédire la crise 

climatique ?). Nous aurons aussi une pensée pour Mr Pouyanné, 

le PDG de Total, lorsqu’il ose dire à Jean Jouzel que « lui », est 

« dans la vraie vie »… Et qu’il a donc besoin de construire de 

nouveaux forages pour répondre à la demande…  

Les climato-sceptiques défilent sur les plateaux, en étant très 

rapide rapidement… réinvité.es dès que l’occasion se présente ! Certains, comme Sylvie Brunel, vont 

également en profiter pour prendre ardemment la défense de l’agriculture pesticidaire ! De grands 

médias continuent à régulièrement ouvrir leurs colonnes à des dénialistes. C’est le cas du Figaro, 

avec Olivier Postel-Vinay, auteur de la « comédie du climat ». 

 

https://mediawell.ssrc.org/research-reviews/climate-change-denial-skepticism-a-review-of-the-literature/
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LES SOURCES SCIENTIFIQUES 

Le GIEC L’IPBES 

D’autres sources 

Le GIEC est le Groupe d’Experts 

Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat, 

IPCC: Intergovernmental Panel on Climate 

Change en anglais.  
 

 

Il a été créé en 1988 par deux institutions des 

Nations Unies : l’Organisation Météorologique 

Mondiale (OMM) et le Programme des Nations 

Unies pour l’Environnement (PNUE).  

Le GIEC n’est pas un institut de recherche. Il a pour 

mandat d’évaluer, sans parti pris et de manière 

méthodique et objective, l’information scientifique, 

technique et socio-économique disponible en 

rapport avec la question du changement du climat.  

Ces informations sont synthétisées à partir des 

recherches ou études effectuées par des 

scientifiques, des experts ou des organismes et 

publiées dans des revues scientifiques.  

Pour avoir accès à l’ensemble des rapports, vous 

pouvez consulter ICI.  

Le GIEC fonctionne par « cycles d’évaluation ». 

Site de l’IPCC. 

 

 
L’IPBES est la Plateforme inter-

gouvernementale scientifique et politique 

sur la biodiversité et les services 

écosystémiques. 
 

Annoncé en 2010, ce « GIEC »  de la 

biodiversité » a officiellement été créé le 21 

avril 2012 par 94 gouvernements. Le premier 

rapport a été publié en 2019 sur la base de 

15 000 publications. Il fait la synthèse des 

connaissances sur l’état actuel de la nature, 

les dynamiques en cours et les perspectives à 

venir. Le rapport « Évaluation thématique de 

l’utilisation durable des espèces sauvages de 

la Plateforme intergouvernementale 

scientifique et politique sur la biodiversité et 

les services écosystémiques » a été publié en 

2022 (voir ICI). 

En 2020, l’IPBES avait également publié un 

rapport sur le lien entre la biodiversité et les 

pandémies (voir ICI). 

Site de l’IPBES 

 

 

De nombreuses autres ressources sont consultables en ligne. Nous 

en citons quelques-unes ci-dessous.   

Dans les sources en langue française, nous pouvons citer le journal du CNRS, le CNRM, l’Institut 

Pierre-Simon Lapace qui a créé avec  l’Institut national des sciences de l’Univers (CNRS-INSU), le 

site très pédagogique Le climat en questions. Vous trouverez sur le site de l’IPSL, une revue du 

web.  
 

Parmi les blogs, notons le très renommé « Bon Pote » (toutes les informations y sont sourcées) 
 

Vous pouvez aller puiser dans la presse scientifique avec Nature, qui vous permettra d’accéder via le 

moteur de recherche à Nature Climate Change, Nature Communications, Nature Géosciences. 

Une partie des articles sont en accès libre (en anglais). Vous pouvez encore lire les revues Science 

et Science Advances.  

A noter encore la revue PNAS et les sites de la NASA, de la banque mondiale, de la FAO… 
 

Vous avez ensuite des sites en français où vous trouverez de nombreuses études thématiques 

comme sur celui de l’Ademe, du CEREMA, du CITEPA…  
 

Les conférences et colloques (comme celui organisé récemment par l’Académie des Sciences) sont 

également de bonnes sources pour votre culture générale sur le sujet. Voir notre médiathèque.  
 

Retrouvez notre « portail de la transition » sur notre site.  

https://recitsanthropocene.net/rapports-du-giec/
https://www.ipcc.ch/
https://recitsanthropocene.net/wp-content/uploads/2024/04/2022-ipbes_assessment-on-suws_full-digital_20240312.pdf
https://recitsanthropocene.net/wp-content/uploads/2024/04/resume-ipbes-pandemies-2020-a-lintention-des-decideurs.pdf
https://www.ipbes.net/
https://lejournal.cnrs.fr/
https://www.umr-cnrm.fr/
https://www.ipsl.fr/
https://www.ipsl.fr/
https://www.ipsl.fr/
https://www.insu.cnrs.fr/fr
https://www.climat-en-questions.fr/
https://www.ipsl.fr/revue-de-web/
https://www.ipsl.fr/revue-de-web/
https://www.ipsl.fr/revue-de-web/
https://bonpote.com/
https://www.nature.com/
https://www.nature.com/nclimate/
https://www.nature.com/ncomms/
https://www.nature.com/ngeo/
https://www.science.org/
https://www.science.org/journal/sciadv
https://www.pnas.org/
https://www.nasa.gov/
https://www.banquemondiale.org/fr/home
https://www.fao.org/home/fr
https://www.ademe.fr/
https://www.cerema.fr/fr
https://www.citepa.org/fr/
https://recitsanthropocene.net/notre-selection-de-videos/?frame-nonce=8b43446917
https://recitsanthropocene.net/notre-portail-de-lurgence-ecologique/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Faut-il plutôt parler de « capitalocène » ? 
 

Pour certains, il serait faux de parler « d’Anthropocène » puisque tous les êtres humains ne seraient pas 

responsables au même niveau de la situation. D’aucuns parlent de « Capitalocène », voire encore de 

« Dérégulocène », « d’Occidentalocène », etc. Nous pourrions multiplier les expressions pour caractériser notre 

système humain non viable et destructeur… Il n’est pas certain que cette profusion de vocables divers et 

approximatifs soit source de clarté…  

Par ailleurs, il n’est absolument pas contradictoire de parler « d’Anthropocène » tout en affirmant que les 

humains n’ont pas tous les mêmes responsabilités dans la catastrophe en cours, que les pays les plus pollueurs 

ont bel et bien une dette historique envers les plus pauvres (qui sont aussi les plus impactés) ou encore qu’une 

réelle bifurcation est, de facto, incompatible avec le capitalisme.   

Enfin, imaginons que nous changions de modèle économique. Il existe plusieurs modèles « alternatifs » au 

capitalisme. Cela va du communisme d’Etat (nous ne le recommandons pas !), à l’autogestion généralisée, de 

nature libertaire, en passant par d’autres agencements intermédiaires possibles. Mais nous ne serions guère 

avancés si le flux Extraction - production – consommation – déchets restait le même !  C’est bien l'Humanité, 

dans sa totalité, qui doit, globalement et drastiquement, réduire son empreinte, et, dans le même temps, 

inventer un modèle social citoyen, coopératif, égalitaire et juste. Autrement dit, le prisme du « Capitalocène » est 

très réducteur non seulement des enjeux écologiques mais également des enjeux politiques, l’émancipation ne 

se résumant pas à une abolition de la propriété privée de tout ou partie des entreprises puisqu’elle convoque 

aussi la question du type de régime politique et de « (self) gouvernance » que nous souhaiterions voir advenir. 
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LA TRIPLE RUPTURE DE L’ANTHROPOCENE 

Vous avez dit 

« Anthropocène » ?  

 

Nous sommes entrés dans l’Holocène depuis environ 12 000 

ans. Mais cette période est marquée par la modification 

importante des écosystèmes par les populations humaines :  

fragmentation, transformation des habitats - dont impacts des 

technologies -, extirpation d'espèces... Pour certains chercheurs 

(car la notion ne fait pas l’unanimité), il serait pertinent 

d’identifier une nouvelle ère, celle de l’anthropocène. 
 

Autrement dit, l’Homme a acquis une telle influence sur la biosphère 

qu’il en est devenu une force géologique centrale. L’Anthropocène 

se caractérise en premier lieu par ce que l’on nomme « les grandes 

accélérations ». Tant pour les indicateurs du développement socio-

écon économique que pour ceux concernant le système terre, toutes les courbes sont en forte 

exponentielles. Selon une étude parue en décembre 2020 dans Nature,  la masse de ce qui est 

produit par l’homme, comme les bâtiments, les routes, les voitures, excède désormais la biomasse. 

Ce qui donne une idée de la mainmise de notre espèce sur la planète ! 

  

https://www.nature.com/articles/s41586-020-3010-5


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA TRIPLE RUPTURE DE L’ANTHROPOCENE 

 

Le réchauffement 

climatique 

N’en déplaise aux climato-dénialistes, un réchauffement 

climatique – d’une rapidité inégalée – est bien à l’œuvre, et son 

origine est entièrement d’origine anthropique (c’est-à-dire qu’il est 

provoqué par les activités humaines).  

Les graphiques ci-dessous, issu du dernier rapport (sixième cycle d’évaluation) confirment les rapports 

précédents et ils sont sans équivoque.  

Entre 1890 et 2010, les causes naturelles, telles que les variations du rayonnement solaire ou de 

l’activité volcanique, ont contribué pour moins de 0,1 °C au réchauffement total. 

Pour mettre en évidence la preuve anthropique, les scientifiques construisent des modèles qui vont prendre en 

compte les différents facteurs de variabilité naturelle. Ils vérifient ensuite si ces modèles correspondent aux 

observations réalisées. Ainsi, en prenant uniquement en compte les facteurs de variabilité naturelle du système 

climatique (volcanisme, rayonnement solaire et variabilité interne), les modèles montrent des résultats assez 

proches des observations... mais seulement jusqu'à la moitié du XXe siècle.  

 

Au-delà, les températures observées sont bien supérieures à celles simulées par le modèle : 

La cause de ce réchauffement moyen global (toutes les régions de la planète ne se réchauffent 

pas à la même vitesse) est désormais bien connu.  
 

Les combustibles fossiles, à savoir le charbon, le pétrole et le gaz, sont de loin les plus grands 

contributeurs au changement climatique mondial. Ils sont responsables de plus de 75 % des émissions 

mondiales de gaz à effet de serre et de près de 90 % de toutes les émissions de dioxyde de carbone 

(source). Les autres émissions sont générées par la déforestation, la consommation d’espaces 

agricoles, les procédés industriels (comme la fabrication du ciment…).  

Ces émissions amplifient « l’effet de serre ».  

Rappelons que l’effet de serre est un phénomène naturel : les gaz à effet de serre (dont la vapeur 

d’eau fait partie) captent une partie du rayonnement solaire traversant l’atmosphère, qui de ce fait se 

réchauffe et stabilise la température de notre surface à 15 degrés. Sans ce phénomène, la température 

moyenne sur Terre chuterait d’abord à - 18°C. Puis la glace s’étendant sur le globe, l’albédo terrestre 

augmenterait et la température se stabiliserait vraisemblablement à -100°C. 

Le problème est ce que l’on appelle le forçage radiatif : il est provoqué par un « surplus » de gaz à 

effet de serre émis par les activités humaines et qui s’accumule dans notre atmosphère (on le mesure 

en « ppm » : partie par millions). Aujourd’hui, la concentration en gaz à effet de serre (en équivalent 

CO2, a atteint les 420 ppm, ce qui n’était pas arrivé depuis… quatorze millions d’années ! (source) 

 

Voir https://theshiftproject.org/article/climat-synthese-vulgarisee-6eme-rapport-giec/ 

https://www.notre-environnement.gouv.fr/themes/climat/article/les-emissions-de-gaz-a-effet-de-serre-et-

l-empreinte-carbone 
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https://www.science.org/doi/10.1126/science.adi5177
https://theshiftproject.org/article/climat-synthese-vulgarisee-6eme-rapport-giec/
https://www.notre-environnement.gouv.fr/themes/climat/article/les-emissions-de-gaz-a-effet-de-serre-et-l-empreinte-carbone
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LA TRIPLE RUPTURE DE L’ANTHROPOCENE 

Pour comprendre les modélisations figurant dans les rapports du 

GIEC, il est nécessaire de savoir à quoi correspondent les 

abréviations « RCP », « CMIP » et « SSP ».  
 

En schématisant, le GIEC a débuté en utilisant les RCP 

(Representative Concentration Pathways ou Trajectoires 

représentatives de concentration). Comme leur nom l’indique, ces RCP 

se basaient essentiellement sur les trajectoires futures des 

concentrations atmosphériques de gaz à effet de serre pour évaluer le 

niveau de réchauffement climatique qui en découlerait.  

 

 

Les scénarios pour 

le futur… 

 

Puis, les SSP (Shared Socioeconomic Pathways ou Trajectoires socio-économiques partagées) vont 

venir affiner les travaux dans le cadre du cinquième cycle d’évaluation (en clair, l’avant dernier rapport 

paru en 2014). Ils vont permettre d’intégrer divers enjeux socio-économiques en matière d’adaptation 

et d’atténuation. 

Quant aux « CMIP1 », « CMIP2 », « CMIP3 » etc., ils correspondent aux phases du projet 

d’intercomparaison des modèles couplés (Coupled Model Intercomparison Project), un processus qui 

permet de coordonner et d’harmoniser les résultats entre de multiples modèles utilisés par les 

chercheurs du monde entier. Ainsi, le CMIP6 est la plus récente phase de collaboration internationale 

pour fournir des données robustes, servant de bases aux rapports d’évaluation du GIEC.  
 

Les scénarios SSP1 
 

Le GIEC en élabore deux, le SSP-1.9 (limitant le réchauffement à +1,5°C) et le SSP-2.6 (pour ne pas 

dépasser les 2 degrés). Ce sont les plus « optimistes ».  

Le « hic », c’est que le premier suppose une énorme quantité d’émissions négatives au cours du 21e 

siècle et nous savons que les technologies nécessaires pour retirer du CO2 de l’atmosphère dans ces 

ordres de grandeur n’existent pas. Les deux scénarios supposent également que « les biens 

communs mondiaux sont préservés, les limites de la nature sont respectées ». Il faudrait que l'accent 

soit mis « sur le bien-être humain plutôt que sur la croissance économique ». De même, « les inégalités 

de revenus entre les États et au sein des États sont réduites. La consommation est orientée vers la 

minimisation de l'utilisation des ressources matérielles et de l'énergie » (source). Ce serait 

factuellement possible, mais est-ce plausible ? 
 

SSP2-4.5   
 

C’est la « voie intermédiaire ». Les émissions de CO2 oscillent autour des niveaux actuels avant de 

commencer à diminuer au milieu du siècle mais le zéro émission nette n'est pas atteint d'ici 2100. Les 

facteurs socio-économiques suivent leurs tendances historiques, sans changement notable. La 

progression vers la durabilité est lente, le développement et les revenus augmentant de manière 

inégale. Dans ce scénario, les températures augmentent de 2,7°C d'ici la fin du siècle. 

Le scénario SSP3-7.0  
 

Les « deux degrés » sont largement 

dépassés. Les émissions de GES et les 

températures augmentent régulièrement, 

celles de CO² sont quasiment doublées d'ici 

2100. Les pays deviennent plus compétitifs 

les uns par rapport aux autres, privilégiant 

leur sécurité nationale et alimentaire. À la fin 

du siècle, les températures moyennes ont 

augmenté de 3,6°C (mais elles pourraient 

monter à +4,6 °C !).  
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LA TRIPLE RUPTURE DE L’ANTHROPOCENE 

SSP5-8.5  et « game over »… 
 

C'est le "scénario du pire". Les niveaux actuels d'émissions de CO² sont quasiment doublés d'ici à 

2050.  L'économie mondiale croît rapidement mais cette croissance est alimentée par l'exploitation des 

combustibles fossiles et des modes de vie très gourmands en énergie.  En 2100, la température 

moyenne de la planète aura augmenté de 4,4°C, avec une estimation haute à un possible 5,7° C.  

Des travaux encore plus alarmants… 
 

Ces scénarios, qui font l’objet d’un consensus scientifique, demeurent sans doute, pour cette raison, 

« prudents ». Dans leurs travaux de préparation du 6ème rapport, les climatologues français se 

montraient bien moins confiants.  

En septembre 2019, lors d’une 

conférence de presse, ils présentèrent de 

nouvelles simulations climatiques et 

selon eux « Si rien n’est fait pour limiter 

les émissions de gaz à effet de serre, le 

réchauffement climatique pourrait 

atteindre 7 °C d’ici à la fin du siècle ». 

Ces experts ont produit deux modèles 

distincts et soumis à plusieurs scénarios 

socio-économiques.  

Le premier est celui de l’IPSL (Institut 

Pierre-Simon Laplace) et le second celui 

du CNRM (Centre National de 

Recherche Météorologique).  

Le scénario le plus optimiste (SSP1 en 

bleu foncé) permet de rester sous les 

+ 2°C mais “tout juste” et au prix d’un 

(dangereux) dépassement temporaire de 

cette valeur au cours du siècle.  

Dans le modèle du CNRM, le scénario 

SSP-8.5 nous conduit à un + 6,5°C, celui 

du CNRM à + 7°C.     

 Il faut cependant mentionner que de récents travaux ont revu à la baisse la « sensibilité climatique », 

c’est-à-dire la température à laquelle se stabiliserait, à long terme, le climat à la suite d'un doublement 

de la concentration atmosphérique de CO2.  

S’il est peu probable que nous soyons sur la trajectoire du SSP5-8.5, nous sommes néanmoins au 

regard des politiques actuelles, sur un +3°C approximativement à la fin du siècle. En effet, peu avant la 

COP26, l’ONU, en inventoriant les « engagements » déposés par les Etats, estimait que ces derniers 

pourraient tout juste limiter le réchauffement à « +2.7°C ». Mais cela, c’était avant l’année 2023, qui a 

surpris tout le monde, en raison d’une conjonction de facteurs encore mal comprise. Sur ce sujet, il faut 

prendre le temps d’écouter Katia Laval. 

Ces chiffres sont dramatiques, car, comme nous verrons plus loin, le simple fait de dépasser les 

trois ou quatre degrés, nous ferait basculer dans un monde invivable.  
 

Dernière touche à ce sombre tableau : nous sommes désormais habitué.es à entendre parler des 

« horizons » 2050 et 2100. Mais après ? Notre responsabilité n’est-elle pas d’agir pour que le monde 

soit toujours vivable en 2200, 2300 ?  

Les personnes qui naissent aujourd’hui auront moins de 80 ans en 2100. Quel sera l’avenir de leurs 

enfants et petits-enfants ? 
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https://www.science.org/doi/10.1126/sciadv.adk9461
https://www.rts.ch/info/sciences-tech/environnement/2024/article/les-scientifiques-peinent-a-comprendre-le-saut-climatique-brutal-de-l-annee-2023-28462394.html?fbclid=IwAR2t2uEAFqY8rKFaKY0d1KXrqSjyLpmJvQU4ZGC9i-3MpBG6MSQJmTsTuc0_aem_AbVNBOFnze8YIZjzbeHwKOfOsumt_NHLOkWBlYBxM5NwN0ibf6BV67aNB0hK2VwEwZiST8h7jSFw3lBnFSwDWao6


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA TRIPLE RUPTURE DE L’ANTHROPOCENE 

L’effondrement de 

la biodiversité 

La biodiversité désigne l’ensemble des êtres vivants ainsi que les 

écosystèmes dans lesquels ils vivent. Ce terme comprend également 

les interactions des espèces entre elles et avec leurs milieux. La 

biodiversité répond directement aux besoins primaires des 

humains.   

Elle le fait en apportant oxygène, nourriture et eau potable. Elle nous fournit matières premières et 

énergies. Dans le domaine de la recherche, nombre d’inventions ont vu le jour en observant et en 

imitant les formes ou le fonctionnement des êtres vivants. En agriculture, la biodiversité est primordiale. 

La contribution des animaux pollinisateurs ou des organismes participant au renouvellement des 

sols n’est plus à démontrer. Plus de 75 % des cultures alimentaires mondiales, qui comprennent des 

fruits et légumes et quelques-unes des principales cultures commerciales, telles que le café, le cacao 

et les amandes, reposent sur la pollinisation animale (IPBES, 2019). C’est aussi une ressource 

extraordinaire pour le monde médical. La morphine (pavot) ou l’aspirine (saule blanc) sont deux 

exemples très connus de remèdes issus de la nature. Mais gardons-nous d’une approche 

« utilitariste », comme si notre environnement naturel n’avait de « valeur » que par ce qu’il nous 

apporte. Nous pourrions aussi considérer que la biodiversité a une valeur en soi : les autres habitants 

ont « le droit d’exister », sans avoir besoin de nous être « utiles ». Dans un potager, le hérisson chasse 

les limaces, les sauterelles, les criquets, les charençons, les mille pattes… Il permet de le protéger de 

manière écologique. Et quand bien même ?  

De la même manière, la question de la défense du loup ne peut se poser uniquement par rapport à ce 

qu’il « apporte » ou à ce qu’il « prend » (dont des animaux, domestiqués et destinés la plupart du temps 

à la boucherie). Il a le droit d’être ici, sur cette planète et c’est à nous de faire en sorte de laisser plus 

de place au monde sauvage alors que nous l’avons déjà quasiment réduit à néant (la planète n'abrite 

plus que 2 % à 3 % d'espaces terrestres vierges, source).  

 

 

En 2022, le rapport Planète Vivante du WWF révèlait une 

baisse dévastatrice de 69% des populations d'animaux 

sauvages vertébrés en moins de cinquante ans. Poissons, 

mammifères, reptiles, amphibiens « n’ont jamais décliné à un 

rythme si rapide, qui est aujourd’hui cent à mille fois supérieur 

que celui calculé au cours des temps géologiques ». Plus d’un 

million d’oiseaux marins meurent chaque année en raison de la 

pollution des plastiques. En France, nous avons perdu un tiers 

des oiseaux des milieux agricoles depuis 1989. Ce déclin, d’un 

tiers en quinze ans, est largement dû aux pratiques agricoles. 

Côté vie marine, la biodiversité est menacée à la fois par le réchauffement climatique et par la pêche 

industrielle. La pêche au chalut pratiquée sur les grands fonds marins est incapable de sélectivité. Elle 

racle les fonds, détruisant les écosystèmes. En août 2022, une étude parue dans Nature Climate 

Change estimait que « dans le cadre d'émissions élevées (SSP5-8.5), près de 90 % des quelque 

25 000 espèces sont exposées à un risque élevé ou critique, les espèces étant en péril dans 85 % de 

leur aire de répartition naturelle ».  

Enfin, l’hécatombe concerne aussi les insectes, indispensable à la vie. Plus de 40 % des espèces 

d’insectes sont en déclin et un tiers sont menacées. Ce taux d’extinction est huit fois plus rapide que 

celui des mammifères, oiseaux et reptiles (source). 
 

C’est donc à un véritable et bien réel effondrement du Vivant auquel nous assistons. Les impacts 

de nos pollutions - comme l’acidification des pluies à partir du dioxyde de soufre et des oxydes 

d'azote liés aux activités humaines et rejetés dans l'atmosphère -, et la rapidité du changement 

climatique, laissent peu de chances à la faune et à la flore de pouvoir « s’adapter ».   
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https://www.frontiersin.org/articles/10.3389/ffgc.2021.626635/full
https://www.wwf.fr/vous-informer/actualites/le-rapport-planete-vivante-du-wwf-revele-une-baisse-devastatrice-de-69-des-populations-danimaux
https://www.nature.com/articles/s41558-022-01437-y
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0006320718313636?via%3Dihub


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA TRIPLE RUPTURE DE L’ANTHROPOCENE 

Nos 

pollutions et 

dégradations 
(liste non 

exhaustive !) 

Nous avons tout pollué. La terre, l’air, l’eau. En janvier 2022, une équipe de 

chercheurs publiait une étude sur les « nouvelles entités » introduites par 

les humains dans notre environnement. Ils y soutenaient que l’espace de 

fonctionnement sûr de la frontière planétaire des entités nouvelles était bel 

et bien dépassé puisque la production et les rejets annuels avaient 

augmenté à un rythme dépassant la capacité mondiale d’évaluation et de 

surveillance. En clair : la pollution est « hors de contrôle »… 

 

 

Dans les milieux urbains, la pollution des airs est générée par les 

transports, les industries et la production énergétique. Elle se 

manifeste par les particules fines et le smog urbain. 

Partout sur nos territoires, la pollution des eaux se traduit par la 

présence de substances toxiques : plastique, résidus de 

médicaments, pesticides, sans compter les « effets cocktail » que 

peuvent provoquer leurs mélanges.  

 Déchets plastiques : nous avons réussi à créer un sixième continent !  

La pollution tellurique (comme les pollutions agricoles, les rejets de nutriments et pesticides ou encore 

les eaux usées non traitées et les plastiques) représente environ 80% de la pollution marine à l’échelle 

mondiale. 

 

 

 

On estime que ce sont, chaque année, 9 à 12 millions de 

tonnes de plastique qui sont déversées dans les océans. 

Ensuite, ce plastique, bien entendu, s’accumule ! Depuis 

1950, entre 75 et 199 millions de tonnes ont été rejetées et 

polluent actuellement les océans.  

C’est un danger mortel pour la faune océanique. À ce jour, 

on estime que 100 000 tortues et mammifères marins 

meurent chaque année de la pollution plastique. De plus, 

90 % des oiseaux de mer ont des fragments de plastique 

dans l’estomac. En tout, 693 espèces marines sont 

actuellement menacées par la pollution plastique (source). 

Situé dans le nord-est de l'océan Pacifique, et découvert en 1997, le "continent plastique", aussi appelé 

"grande zone d'ordures du Pacifique" (Great Pacific Garbage Patch, GPGP), est une immense traînée 

de déchets (sacs, bouteilles, emballages, filets de pêche abandonnés et microparticules dégradées) qui 

s'agglutinent dans plusieurs zones des océans, sous l'effet de tourbillons géants formés par les 

courants marins. Sa taille totale est évaluée à environ 1,6 million de km2 soit plus que la France, 

l'Allemagne et l'Espagne réunies (source). 

Eutrophisation et zones mortes 
 

Tout commence avec le phénomène de l’eutrophisation 

des milieux aquatiques. C’est un déséquilibre provoqué par 

l'augmentation de la concentration d’azote (nitrates 

agricoles, eaux usées, et aussi pollution automobile) et 

de phosphore (phosphates agricoles et eaux usées 

également). L’apport excessif d’éléments nutritifs est à 

l’origine 

 

 

 
l’origine des algues vertes mais aussi de nombreuses zones avec peu d’oxygène (ou zones 

hypoxiques) appelées zones mortes. Dans ces zones, la vie marine s’éteint par asphyxie.  

Il y a maintenant près de 500 zones mortes, recouvrant plus de 245 000 km2 dans le monde entier, 

soit la surface du Royaume-Uni. 
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LA TRIPLE RUPTURE DE L’ANTHROPOCENE 

La couche d’ozone, toujours en danger ! 
 

Située dans la stratosphère, entre 20 et 40 km d’altitude, ce filtre protège la Terre des rayons 

ultraviolets. Il a été endommagé gravement par les gaz réfrigérants et les CFC (Chlorofluorocarbure) 

présents, notamment, dans les réfrigérateurs et les bombes aérosol. 

 Grâce au protocole de Montréal, signé en 1987, la couche d’ozone 

semblait en bonne voie de cicatrisation depuis l’an 2000.  

Son rétablissement devait s’opérer au cours de la décennie 2020 

pour l’Hémisphère Nord de la planète, et une vingtaine d’années plus 

tard pour l’Hémisphère Sud. 

 

 

Mais le combat n’est pas gagné ! D’abord, le respect du protocole de Montréal n’est pas chose acquise 

puisque de récentes analyses ont montré une forte production (illégale) de CFC-11 en Chine. Ensuite, 

le réchauffement climatique, en bloquant la chaleur dans les basses couches de l’atmosphère, va 

freiner la reconstitution de la couche d’ozone. 

Ces dernières années, les nouvelles n’étaient guère réjouissantes. Selon les données de la NASA, le 

niveau d’ozone au-dessus de l’Arctique avait atteint un niveau record en mars 2020. 1997 et 2011 sont 

les seules autres années où l’on avait enregistré un tel appauvrissement stratosphérique au-dessus de 

l’Arctique. Le « trou » semblait malgré tout en voie de comblement. Plus inquiétant est la déplétion 

d’ozone observée au-dessus de l’Antarctique. Analysé en 2020, ce trou est l’un des plus grands et des 

plus profonds de ces dernières années. Les scientifiques du Copernicus Climate Change Service (C3S) 

expliquent que le trou atteint actuellement une superficie de 23 millions de kilomètres carrés, soit plus 

du double de la surface des États-Unis et qu’il compte parmi les plus vastes des quinze dernières 

années. 

Les dernières observations effectuées en 2023, les mesures étaient inquiétantes. Pour comprendre le 

graphique ci-dessous, il faut savoir que le trou d’ozone est un phénomène épisodique qui, dans des 

conditions normales, commence à se former à la mi-août et commence à diminuer régulièrement au 

cours du mois de novembre (source). 

 

 
Le site 

 

Récits de l’Anthropocène 
 
 

Recitsanthropocene.net 

Vous y trouverez, en libre téléchargement,  
l’ensemble des anciens numéros de la revue.  

A votre disposition :  
une médiathèque, un portail de la transition,  

une revue de presse, une rubrique reconversion professionnelle 
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LA TRIPLE RUPTURE DE L’ANTHROPOCENE 

Focus sur 

les limites 

planétaires 

En 2009, une équipe internationale menée par Johan Rockström du Stockholm 

Resilience Centre et Will Steffen de l'Université nationale australienne, publie un 

article dans les revues Nature et Ecology and Society, dans lequel elle 

identifie neuf limites planétaires (planetary boundaries) à ne pas dépasser si 

l’humanité veut pouvoir se développer dans un écosystème sûr, c’est-à-dire 

évitant les modifications brutales, non-linéaires, potentiellement 

catastrophiques et difficilement prévisibles de l’environnement.  

 

Ces limites concernent 9 

processus biophysiques qui sont 

représentatifs du bon 

fonctionnement de la planète 

Terre :  
 

 le changement climatique, 

 l’acidification de l’océan, 

 l’appauvrissement de l’ozone 

stratosphérique, 

 la perturbation des cycles 

biogéochimiques de l’azote et 

du phosphore, 

 l’utilisation mondiale d’eau 

douce,  

 le changement d’utilisation des 

sols,  

 l’érosion de la biodiversité, 

 la pollution chimique 

 l’augmentation des aérosols 

dans l’atmosphère 

Ainsi, pour chaque limite, des valeurs critiques sont recherchées et identifiées. Pour le climat, la 

concentration de CO2 dans l’atmosphère devrait rester inférieure à 350 ppm (elle est aujourd’hui de 

plus de 420 ppm). Pour l’utilisation mondiale d’eau douce, elle devrait rester inférieure à 4000 km3 par 

an (valeur atteinte…). Pour l’érosion de la biodiversité, celle-ci est jugée « sans effet majeur sur la 

biosphère » lorsque l’on reste en dessous de 10 espèces perdues par an pour 1 million. Cette limite est 

largement dépassée puisque le taux de disparition des espèces évalué aujourd’hui est de 10 à 100 fois 

supérieur. 

 

Au rytme actuel, l’ensemble des limites seront bientôt dépassées 
 

3 limites sont franchies selon la première étude en 2009. Puis d’autres études sont venues mettre à 

jour les évaluations. Selon une nouvelle étude de 2015, 4 limites étaient dépassées. En 2023, les 

scientifiques estiment que 6 limites ont été franchies.  
 

Lors de la conférence de presse qui se tient suite à la publication de la dernière étude, Johan 

Rockström déclare : « Si la planète était un corps, tous ses organes seraient affectés. Ses poumons, 

mais aussi ses reins, son foie… ».  

A un journaliste qui lui demande s’il est encore temps d’agir, il répond : « La fenêtre est encore 

ouverte, mais elle commence à se fermer. » 
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LES CONSEQUENCES  

Ce que veulent 

dire les 

« +1,5°C », 

« 2°C »,  

et plus… 

Pour ce qui est du réchauffement climatique, il ne s’agit pas 

« d'avoir un peu plus chaud » de « 1,5, deux ou trois degrés ».   

Il ne faut pas regarder la moyenne mais les écarts à la moyenne 

pour comprendre les réels impacts.   

Une hausse de la moyenne signifie des températures extrêmes 

record. Trois jours à plus de 51 degrés signifient la destruction des 

récoltes de l’année. Les chaleurs intenses, et humides, sont létales 

(voir vignette suivante). 

 

La « barre des 40 degrés » était considérée comme « extraordinaire » en France il y a seulement un 

demi-siècle. Le seuil n’avait été dépassé qu’une fois dans les années 1960 et une fois dans les 

années 1970 (Météo France). Dans les deux décennies suivantes, cette température encore rare est 

devenue plus fréquente. Depuis 2008, au moins une station de mesure dépasse les 40°C chaque 

année (sauf en 2014). Et les étés 2019 et 2020 ont vu un véritable festival de 40°C avec une 

extension vers le nord du pays. Selon l’INSERM, la chaleur de l’été 2022 a fait plus de 61 000 morts 

en Europe dont près de 5000 en France. Au niveau mondial, une recherche montre qu’entre 1990 et 

2019, les vagues de chaleur ont été responsables de 153 078 décès par saison chaude. Cela 

représente 236 décès annuels supplémentaires pour 10 millions d’habitants. 

 

 

Il ne s’agit pas non plus d’une « simple » succession de catastrophes ! 

Un réchauffement de 2 degrés pourrait activer d’importants éléments de 

rupture, augmentant ainsi encore davantage la température.  

Par un effet domino, cela pourrait entraîner la Terre vers des 

températures encore plus élevées (scénario de la « planète étuve »), 

voir la vignette page 16 sur les boucles de rétro actions positives. Une 

fois dépassé les + 2°C, il deviendra de plus en plus difficile, puis 

impossible, de « s’adapter ».   

Les chaleurs 

intenses 

La barre des 40 degrés en été va désormais être la norme en 

France. Mais un plus grand danger encore est celui des 

« chaleurs humides ».  

 

Les chaleurs humides 

Des humains en bonne santé sont capables de maintenir une 

température corporelle normale lors de fortes chaleurs. C’est 

possible grâce au refroidissement par transpiration, même lorsque 

la température de l’air ambiant dépasse la température corporelle. 

Mais une humidité importante réduit l’efficacité du refroidissement 

par transpiration. D’après les dernières recherches, le seuil de 

danger se situe à seulement à 31 °C pour une humidité de 100 % 

ou à 38 °C pour une humidité de 60 % (source).  

 

 

Une prospective  publiée dans la revue Nature Climate Change (Univ. d’Hawaii, juin 2017), envisage 

comme probable la mort des trois quarts de la population mondiale, et cela sur la base d’un 

réchauffement de seulement 3,7 degrés. 

 

 

Pour cette raison des régions entières vont devenir inhabitables. L’étude parue dans Science 

Advances en mai 2020 indiquait que le seuil létal (qu’ils estimaient à 35°C à l’époque) avait déjà été 

franchi récemment dans plusieurs régions côtières subtropicales, au Pakistan et au Émirats arabes 

unis, alors même que les modèles climatiques ne prévoyaient pas le franchissement de cette barre 

fatidique avant 2050. La fréquence des évènements météo extrêmes compris entre 27 et 35 °C TW, 

ce que l’on appelle le « thermomètre mouillé », aurait également doublé depuis 1979. 
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LES CONSEQUENCES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le réchauffement climatique contribue à l’aggravation du stress 

hydrique (assèchements de régions entières dans le monde). Les 

régions actuellement les plus touchées sont les pays d’Afrique, 

du Proche Orient, du Moyen-Orient, les pays d’Asie, notamment 

l’Inde, le Pakistan ou encore les grandes plaines du Nord de la 

Chine. 

 

 

 

Les méga feux 

Plus intenses, plus dévastateurs, les incendies géants gagnent 

en fréquence. Selon un rapport de  l'Agence européenne de 

l'environnement (février 2020), avec + 4°C, les risques 

d’incendies augmenteraient de plus de 40% sur l'Hexagone (le 

risque de feux de forêt augmenterait de 20 à 30% avec un + 2°C). 
 

Le méga feu a cette caractéristique assez effrayante de 

« s’autoalimenter » : il va jusqu’à créer son propre climat ! La 

chaleur intense peut provoquer l'ascension rapide de l'air chaud, 

créant un courant ascendant qui peut attirer de l'air plus frais des 

alentours. Ce mouvement d'air peut, à son tour, apporter plus 

d'oxygène, alimentant ainsi davantage le feu. De plus, la formation de 

nuages pyrocumulus (nuages produits par la chaleur intense des 

incendies) peut affecter localement le climat, parfois même en 

générant des éclairs qui peuvent déclencher de nouveaux incendies. 

 

 

 

Sécheresses, stress 

hydrique et pénurie 

d’eau potable 

Le dérèglement du 

cycle de l’eau 

Le cycle de l’eau est le premier élément directement sensible à 

l’augmentation des températures. Alors que les sècheresses vont 

marquer les périodes d’été, nous allons subir des précipitations 

de plus en plus intenses en hiver.  

 Pour Bertrand Decharme (CNRS) « Le réchauffement global accélère 

le cycle de l’eau », « il y a plus d’évaporation, donc plus de 

précipitations à l’échelle mondiale, mais celles-ci ne se répartissent 

pas de manière homogène. » Résultat : selon les dernières 

projections, un tiers de la population mondiale devrait voir (et  voit 

déjà 
 

 

 

Mais les pays d’Europe sont également concernés. Des sécheresses 

graves et prolongées ont touché le sud de l'Europe depuis plus de 

deux ans et l'Afrique du Nord depuis six ans, provoquant ainsi des 

pénuries d'eau. En France, en août 2023, 75 départements étaient 

concernés par des mesures de restrictions !  

Les incidences sur les cultures peuvent être dévastatrices : une série d’études menée à l’échelle du 

continent européen, publiée en septembre 2020 dans Philosophical Transactions B, révèle que pour 

l’année 2018 les puits de carbone en Europe ont baissé de près de 20 %, et le rendement des 

cultures de 40 % au Nord et à l’Est de l’Europe. La diminution du débit favorise l’augmentation de la 

température de l’eau, avec des conséquences directes sur sa qualité physico-chimique. Les forêts et 

la biodiversité sont également durement impactées.  

déjà) sa ressource  en eau diminuer de façon drastique dans les décennies qui viennent. « C’est le 

cas de tout le pourtour méditerranéen, de l’ouest des États-Unis, de l’Afrique australe ou encore de 

l’Australie, explique le chercheur. À l’inverse, d’autres régions devraient voir leurs précipitations 

annuelles moyennes augmenter, comme par exemple le nord de l’Europe – pays scandinaves, 

Pologne, Ukraine, etc. –, le Canada et l’Alaska, toute la Sibérie et une partie du sud de l’Asie. » 
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LES CONSEQUENCES 

 

La montée du 

niveau de la mer 

Le niveau moyen des océans s'est élevé de 22 cm depuis 1880 et 

de 2 cm depuis l'an 2000 à cause de la fonte des glaciers mais 

aussi par dilatation thermique de l'eau. Une eau plus chaude 

augmente son volume : on parle de contribution stérique. 

 

 

 

Des chiffres qui pourraient paraître faibles (et qui sont d’ailleurs 

utilisés par les climato sceptiques pour dénoncer les « exagérations 

des réchauffistes »), mais qui sont suffisants pour menacer les 11% 

de la population mondiale qui, en 2020, résident dans des zones 

côtières situées à moins de 10 mètres au-dessus du niveau de la mer. 

De plus, cette montée s’accélère : elle est passé de +2 mm par an au XXème siècle à +3 mm par an 

aujourd’hui. Au Bangladesh, le changement climatique frappe de plein fouet les populations les plus 

vulnérables avec un  bouleversement des saisons, l’inondation des champs, la salinisation des 

cultures et la raréfaction de l’eau potable.  

Un autre phénomène, la subsidence (affaissement), vient aggraver les situations. Les causes sont 

complexes mais ce sont essentiellement les activités humaines qui sont en cause (« poids » des 

villes, pompage inconsidéré dans les nappes…). Dans une évaluation couvrant 99 villes côtières 

dans le monde, une é 

La désertification 

« L'avancée » du désert représente environ 120 000 km hectares 

chaque année soit à peu près l'équivalent du Nouveau-Mexique. 

Autrement dit, la désertification progresse de presque 14 ha 

chaque heure ou de 38 m2 chaque seconde ! 

 

 

 

Comme nous le disions plus haut, le fait d’avoir de plus en plus d’eau 

par endroit, et de moins en moins à d’autres, explique pourquoi nous 

parlons de « dérèglement climatique ». La désertification s’explique 

principalement par les sécheresses mais aussi par la mauvaise 

utilisation des sols. Elle n’est pas seulement une affaire de « grands 

dés déserts lointains ». En Europe, elle touche 8% du territoire, plus particulièrement en Europe du sud, 

de l'est et du centre, avec 13 pays touchés (la Bulgarie, la Croatie, Chypre, l'Espagne, la Grèce, la 

Hongrie, l'Italie, la Lettonie, Malte, le Portugal, la Roumanie, la Slovaquie et la Slovénie)… 14 millions 

d'hectares y seraient "fortement sensibles". En résumé… Un tiers de la superficie 

des terres émergées du globe (4 milliards d'hectares) est menacé par la désertification, et plus de 250 

millions de personnes sont directement affectées par ce risque.  

 

 

 

 

dans le monde, une étude a pointé que pour un tiers de ces villes, des 

quartiers s’enfoncent d’au moins 10 mm/an. Pour certaines comme 

Tianjin, Semarang et Jakarta, le chiffre grimpe jusqu’à plus de 30 

mm/an ! Istanbul, Taipei, Mumbaï, Auckland, Tampa Bay, Manille, 

Karachi… Lagos, au Nigeria, fait partie d'une des villes les plus à 

risques. Construite au niveau de la mer, elle « coule » littéralement. Un 

phé phénomène aggravé par les tonnes de sables de sables draguées au fond de la mer pour construire 

les bâtiments. À ce rythme, d'ici 2050, elle pourrait avoir été complètement submergée. La ville 

compte 15 millions d’habitant.es. 

 

Désertification et inondations : la difficulté de l’attribution. 

Il est souvent complexe d’identifier la « part » du climat dans les conséquences des inondations ou dans les causes d’un 

phénomène de désertification. Les choix irresponsables dans l’occupation et la bétonisation des sols, le tassement des 

terres par des engins agricoles de plus en plus lourds, vont grandement jouer dans la survenue d’une inondation. 

L’utilisation « non durable » des terres, la déforestation, le surpâturage, vont enclencher des processus de désertification. 

Mais il est certain qu’en raison d’un accroissement du nombre de pluies diluviennes et de vagues de chaleur extrêmes, il 

est indispensable de revoir tout « l’aménagement » du territoire et les activités qui y sont développées (ou pas !). 
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LES CONSEQUENCES 

 

 

 

La perturbation 

des régulateurs 

climatiques 

Sous l’effet du changement climatique, les océans deviennent plus 

chauds, plus acides, plus salés et moins riches en oxygène. Leur rôle 

d’absorbeur carbonique s’en trouve affecté, aggravant encore le bilan 

carbone mondial. La capacité du puits de carbone de l'océan austral 

est par exemple dix fois inférieure aux précédentes estimations.  

 A cela se rajoute la perturbation de grands courants marins et 

atmosphériques. La circulation des courants océaniques dans l'Atlantique, 

qui contribuent à la régulation du climat mondial, est à son plus faible niveau 

en 1.600 ans (source). De même, on observe un comportement anormal du 

jet-stream, un courant de vents violents qui soufflent d’ouest en est et font le 

tour de l’hémisphère Nord à une latitude moyenne d’environ 60°. Ce qui 

peut aider à la formation de « dômes de chaleur », ou avoir des 

répercussions sur les plus principales régions agricoles d’Amérique du 

Nord…  

 
La fonte du 

permafrost 

Le Pergélisol (permafrost en anglais), constitué de ces sols 

gelés toute l'année qui recouvrent 25 % des terres émergées de 

l'hémisphère Nord, notamment en Russie, au Canada et en 

Alaska, a commencé à fondre 70 ou 90 ans plus tôt que prévu 

(selon les estimations). 

 En Yakoutie, le réchauffement climatique provoque 

la fonte de sols jusqu'ici gelés toute l'année. Des 

milliers d’habitations menacent de chavirer dans la 

boue en été, tandis que les villages du nord sont 

submergés par des inondations noires  

 

Selon les scientifiques, ces régions, stables depuis 400 000 ans, 

retiennent plus de 1.400 gigatonnes de carbone sous forme de 

plantes et d'animaux en décomposition. Mais, avec le réchauffement 

climatique, le permafrost dégèle et autant de dioxyde de carbone 

(CO2) et de méthane (CH4) pourrait être libéré dans l'atmosphère, 

amplifiant considérablement le changement climatique. Ce qui 

pourrait aussi, du même coup, libéré de nouveaux virus (inconnus).  

Les boucles de 

rétroactions 

positives 

Une rétroaction positive induit que toutes les rétroactions entre les 

différents chaînons conduisent à amplifier la perturbation du système 

concerné, qui modifie l'équilibre entre les chaînons. C’est un cercle 

vicieux exponentiel, et qui tourne… de plus en plus mal. 

 

 

 

Ainsi :  

* Le réchauffement climatique provoque la fonte du pergélisol qui 

elle-même accentue le réchauffement climatique et ainsi de suite… 

* Si l'atmosphère se réchauffe, la quantité de vapeur d'eau dans 

l'atmosphère aura tendance à augmenter. La teneur en vapeur 

d’eau (qui est un gaz à effet de serre) rend l’atmosphère encore 

plus chaude. Elle retient encore plus de vapeur d'eau et l’effet 

s’amplifie. 

* L’augmentation de température diminue la solubilité du CO2 dans l'océan, donc conduit à 

augmenter la quantité de CO2 atmosphérique, ce qui augmente l’effet de serre et la température, ce 

qui diminue la solubilité….  

En tout, nous connaissons 27 boucles de rétroactions. Elles pourraient, en s’enclenchant et en se 

nourrissant les unes des autres, nous rapprocher plus vite que prévu des points de non-retour (voir 

l’étude de janvier 2023). Les auteurs cette recherche soulignent encore que « toutes ces rétroactions 

ne sont pas pleinement prises en compte dans les modèles climatiques. Ainsi, les mesures 

d’atténuation associées pourraient ne pas parvenir à limiter suffisamment les températures ». 
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LES CONSEQUENCES 

 

Les impacts 

sanitaires 

En plus de la surmortalité provoquée par les vagues caniculaires déjà 

citées, les impacts sur la santé de la triple rupture de l’Anthropocène sont 

multiples en raison de l’absorption de plastique et de produits 

cancérigènes, d’un air et d’une eau devenus toxiques. Nous sommes 

également entrés dans l’ère des pandémies. 

 

 

La pollution atmosphérique cause en moyenne chaque année la mort 

prématurée de 7 millions de personnes dans le monde dont 400 000 en 

Europe et 48 000 en France (source). En août 2023, Un rapport publié par 

l’Institut de politique énergétique de l’université de Chicago révèle que la 

pollution de l’air est le plus grand risque pour la santé mondiale, devant le 

tabagisme et la consommation d’alcool. Elle réduit l’espérance de vie globale 

d’en moyenne 2,3 années. 

 Pollution des eaux : début 2024, des chercheurs ont publié une étude faite sur l’eau en bouteille. 

Chacune pourrait contenir jusqu'à 240 000 particules de plastique détectables. Ces particules sont à 

90 % des nanoplastiques (au diamètre inférieur à 1 micromètre), le reste étant des microplastiques 

(1 micromètre à 5 millimètres). Or, les nanoparticules sont suspectées d’être les plus toxiques, car 

plus susceptibles de franchir les barrières du corps en raison de leur taille (Reporterre). Mais les 

microplastiques sont partout, y compris dans les océans, les lacs, les glaciers, et donc, dans l’eau du 

robinet ! (source). La pollution de l’eau par les métaux lourds et les perturbateurs endocriniens 

va entraîner de nombreuses pathologies : cancers (cadmium issu de l’industrie, arsenic hydrique…), 

dommages aux reins, aux os, au foie et au sang, diabète, troubles de l'apprentissage, stérilité... 

Les zoonoses 
 

Ce sont les maladies qui se transmettent des animaux aux 

humains comme la rage, la grippe aviaire, la brucellose, la maladie 

de Lyme (transmise par des tiques), l'Ebola...  

Le rapport de l’IPBES met en garde contre « l’émergence de 

maladies infectieuses potentiellement plus nombreuses et plus 

mortelles dans les années à venir », en lien direct avec la 

dynamique d’effondrement du vivant. Les dernières décennies 

ayant 

 

ayant vu l’apparition de nombre de zoonoses (Jones et al., 2008) et une multiplication par 4 du 

nombre d’épidémies (Smith et al., 2014). À travers ses actions et en s’appropriant des territoires 

jusqu’alors sauvages, l’être humain est davantage en contact avec des espèces auxquelles il n’était 

auparavant pas confronté. La prédominance de l’être humain modifie ainsi les dynamiques des 

agents infectieux, perturbe la répartition et la composition des communautés végétales et animales 

et fragmente les habitats. 
 

 

Progression des maladies vectorielles 

Les maladies vectorielles sont des infections transmises par des vecteurs, c'est-à-dire des 

organismes qui ne causent pas eux-mêmes la maladie mais qui transmettent l'infectieux d'un hôte à 

un autre. Les vecteurs les plus courants sont les insectes comme les moustiques, les tiques, les 

puces et… les mouches.  

Des foyers de dengue, de chikungunya, de fièvre du Nil occidental et même de paludisme transmis 

localement se sont déclarés dans le sud et le sud-est de l’Europe ces dernières années 

(principalement depuis 2010). L’encéphalite à tiques (ETC) et la borréliose de Lyme (maladie de 

Lyme) sont les deux principales maladies transmises par les tiques en Europe, qui sont toutes deux 

principalement transmises par Ixodes ricinus. Des tendances à la hausse peuvent être observées 

pour tous les pays de l'UE. (Source). 
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LES CONSEQUENCES 

 

 

Rupture des cycles 

biogéochimiques 

Les cycles biogéochimiques du phosphore et de l'azote sont 

essentiels pour maintenir la vie sur Terre. Or, ces cycles sont 

gravement mis en danger par les activités humaines. 

 

 

Le phosphore est un élément essentiel des molécules biologiques 

comme l'ADN, l'ARN, et l'ATP (adénosine triphosphate), qui est la 

principale source d'énergie pour les cellules. L’azote est un 

composant clé des acides aminés (pour, entre autres choses, former 

les protéines). Sans azote, il ne peut y avoir de photosynthèse.  

Les pratiques de l’agriculture industrielle ont généré des excès 

d’azote et de phosphore dans les sols, dépassant les besoins des 

plan 

La dégradation des sols, 

un « modèle » agricole à 

bout de souffle 

 

 

La dégradation des sols renvoie à la perte de leurs 

propriétés physiques, chimiques et biologiques, 

réduisant ainsi leur capacité à supporter les plantes, les 

animaux et les écosystèmes. 

La perte de la qualité des sols peut avoir diverses origines : 

érosion, salinisation (la montée du niveau des mers 

provoque une infiltration d’eaux salées par les sous-sols), 

contamination par des produits toxiques (industriels), 

compaction (passage des machines lourdes, et perte des 

éléments organiques.  éléments organiques (source). La première conséquence est manifeste : c’est la baisse des 

rendements. « En diminuant les éléments nutritifs disponibles pour les plantes ainsi que l’espace 

dont elles disposent pour s’enraciner, l’érosion peut réduire le rendement des cultures jusqu’à 

50 % », note la FAO. Par ailleurs, il faut de plus en plus de traitements phytosanitaires pour obtenir 

les mêmes volumes de production (source). Il y a également une perte de valeur nutritive provenant 

d’une diminution de la disponibilité des nutriments essentiels impactant la croissance des plantes 

(source). A tout cela il faut rajouter la perte des variétés cultivées : d’après un document de l’ONU de 

2015, « au cours des deux dernières décennies, 75 % de la diversité génétique des cultures 

agricoles a été perdue ». Au XIXème siècle, il y avait environ 10 000 espèces de blé. De nos jours, il 

n'en existe qu’une dizaine.  

De par les techniques utilisées, couplées à la financiarisation croissante des terres, l’agriculture 

industrielle actuelle est, sans aucun doute possible, une impasse criminelle.  

plantes. Ces « surplus », lessivés par les eaux de pluies, vont entraîner les processus 

d’eutrophisation des plans d’eau (les algues vertes et les zones mortes, p. 10). De plus, les 

changements dans la disponibilité des nutriments vont altérer la structure des communautés 

aquatiques, réduisant la diversité biologique. 

L'agriculture n'est pas la seule à blâmer : à partir des années cinquante, l’industrie va devenir une 

grande pourvoyeuse des rejets de produits phosphatés (détergents, produits lessive et vaisselle…).  

Une autre conséquence, et non des moindres, est le risque d’une pénurie de phosphore : en effet, 

rejeté dans les océans, le phosphore est perdu pour des centaines voire des milliers d’années ! Or, 

l’agriculture est de plus en plus dépendante des engrais synthétiques, obtenus par exploitation de 

gisements phosphatés, situés principalement au Maroc, en Chine, aux États-Unis, en Afrique du 

Sud. Et ces gisements ne sont pas inépuisables. Les scientifiques les plus optimistes soutiennent 

qu’il reste plusieurs centaines d’années avant que le phosphore ne s’épuise. D’autres laissent moins 

d’un siècle à la survenue d’une carence qui pourrait déclencher la plus grande famine mondiale 

jamais connue. 
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LES CONSEQUENCES 

Les 

réfugié.es 

climatiques 

Dans notre imaginaire collectif, façonné par les médias mainstream, la 

question des réfugié.es climatiques renvoie à un fantasme d’invasion, avec 

un « déferlement » de millions de « redoutables étrangers » ! Les habitants 

des pays occidentaux et de l’OCDE semblent avoir bien du mal à 

comprendre : 1) que les exodes climatiques se font la plupart du temps à 

l’intérieur des pays ou en direction des pays limitrophes, et 2) qu’ils sont 

concernés directement en tant que potentiels futurs migrants !  

S’il est difficile de mesurer le nombre de « migrants environnementaux », plusieurs instituts se sont 

attachés à chiffrer les mouvements de populations provoqués par des catastrophes naturelles. Selon 

l’Organisation internationale pour les migrations (OIM), « Au 31 décembre de 2022, environ au moins 

8,7 millions de personnes dans 88 pays et territoires vivaient en déplacement à la suite de 

catastrophes survenues non seulement en 2022, mais également au cours des années précédentes 

(ibid.). Il s’agit d’une augmentation de 45 

 

 

catastrophes survenues non seulement en 2022, mais 

également au cours des années précédentes. Il s’agit 

d’une augmentation de 45 pour cent du nombre total de 

personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays en 

raison de catastrophes par rapport à 2021 » (source). 

Les estimations sur le nombre de « réfugié.es 

climatiques » à venir, extrêmement difficiles à réaliser, 

varient beaucoup d’une étude à une autre. D'après un 

rapport de la Banque mondiale  (Groundswell-Preparing 

for Interne Climate Migration, 2018) le changement 

climatique 

for interne Climate Migration, 2018) le changement climatique va transformer plus de 143 millions de 

personnes en réfugiés climatiques, cherchant à échapper aux mauvaises récoltes, à la pénurie d'eau 

et à la montée du niveau des mers. Pour l’ONU, c’est près d’un milliard d’individus qui seront, d’ici 

2050, forcés de s’exiler à cause des bouleversements du climat (source). 
 

Les prochains réfugié.es, c’est nous !  
 

La France est le pays d’Europe qui a connu le plus de déplacés climatiques en 2022 : 45 000 pour 

être exact, suite aux incendies dans le sud-ouest, en méditerranée et à des inondations. A l’avenir et 

si l’on prend en considération les risques de méga feux, les sécheresses record et les inondations, il 

est probable que les déplacements forcés de population deviennent les « nou 

 

 

est probable que les déplacements forcés de population deviennent les 

nouveaux « phénomènes inédits » à la Une des médias ! (source). A 

ces déplacements dans des conditions brutales et soudaines, il nous 

faudra rajouter les migrations internes lentes. Celles-ci ne sont pas 

liées à un événement extrême mais, par exemple à l’élévation du 

niveau de la mer, à la fonte des glaciers qui fragilise les économies de 

la montagne, au manque d’eau sur certains territoires ou à la hausse 

des 

 

 

Mega feu en Gironde, 2022 

des températures. Au total, on estime que plus de 60% de la population française est exposée de 

manière forte ou très forte aux risques climatiques (source). 

 

 

Le delta du Mékong au Vietnam 

Cette région, cruciale pour la production de riz au Vietnam, est affectée 

par l'intrusion saline due à l'élévation du niveau de la mer, qui rend les 

terres moins productives. De nombreux agriculteurs ont déjà été forcés 

de quitter leurs terres et de se déplacer vers des centres urbains. Il est 

prévu que d’ici la fin du XXIe siècle, le niveau de la mer augmente de 0,5 

à 1 m, affectant environ 39% de la zone et 35% de la population du 

delta. 
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https://www.migrationdataportal.org/fr/themes/migration-environnementale#:~:text=Au%2031%20d%C3%A9cembre%20de%202022,ann%C3%A9es%20pr%C3%A9c%C3%A9dentes%20(ibid.).
https://www.banquemondiale.org/fr/news/press-release/2021/09/13/climate-change-could-force-216-million-people-to-migrate-within-their-own-countries-by-2050
https://theowp.org/one-billion-climate-refugees-by-2050/
https://www.novethic.fr/environnement/climat/explosion-des-deplaces-climatiques-en-france-les-prochains-migrants-cest-nous-1-3#:~:text=Explosion%20des%20d%C3%A9plac%C3%A9s%20climatiques%20en%20France%20%3A%20%E2%80%9CLes%20prochains%20migrants%2C,'est%20no
https://www.ecologie.gouv.fr/impacts-du-changement-climatique-sante-et-societe


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES CONSEQUENCES 

 

 

 

Les coûts 

économiques 

des chocs 

Comme pour les migrations, les estimations des coûts économiques 

des chocs climatiques d'ici à 2050 sont difficiles à cerner précisément. 

Les différents scénarios étudiés tendent à montrer des chiffres plus 

qu’élevés.  

 

Un rapport de l'ONG britannique Christian Aid (décembre 2020) fait le 

décompte des coûts colossaux entraînés par les évènements météo 

extrêmes. Le coût global est estimé à 150 milliards de dollars pour 2020 

(mais ne prend en compte que les pertes assurées). Selon la même méthode, 

le réassureur allemand Munich Re estime le coût à 250 milliards de dollars. 

Or, seulement 4 % des pertes économiques dues aux événements extrêmes 

li. liés au climat dans les pays à faible revenu étaient assurées, contre 60 % dans les économies à 

revenus élevés. Le coût réel est donc bien plus élevé. Le chiffre à retenir : entre 1970 et les années 

2010, le nombre de catastrophes naturelles a été multiplié par quatre, et le coût moyen qui leur est 

associé par 2,226 (source). Pour l’instant… 

Tensions 

géopolitiques 

Les effets du changement climatique sur le paysage physique mondial 

modifient la donne géopolitique et attisent les rivalités pour l’accès aux 

ressources (eau, pêche, énergies fossiles restantes, métaux rares, 

phosphore, terres arables) ou pour le contrôle de nouvelles voies de 

communication. 

Nous assistons à une aggravation de la fragilité des États et des problèmes 

sécuritaires dans plusieurs régions clés du monde : conflits au Moyen-Orient 

et en Afrique, tensions dans les zones de pêche en mer de Chine 

méridionale, sans compter le nouveau champ de bataille politique et 

économique de l'océan Arctique, désormais libéré des glaces. L’arctique 

possè 

 

 
possède des ressources naturelles considérables, des hydrocarbures mais aussi des minéraux et 

métaux rares et la fonte des glaces ouvre de nouvelles voies maritimes. Aucune grande puissance ne 

veut rester « à l’écart ». En une dizaine d’années, la chine a investit environ 90 milliards dans les 

économies de la région. Les propositions faites notamment par le Canada pour faire démilitariser 

l'Arctique et le décréter zone dénucléarisée n'ont eu aucun succès. Les USA ont été les premiers à s'y 

opposer. Enfin, la guerre en Ukraine est également, en partie, une guerre pour des ressources. 

Risques 

d’effondrement 

démocratique 

L’insécurité grandissante (sur le plan international ou à l’intérieur des 

Etats), et selon un principe malheureusement bien connu, pousse les 

populations à abdiquer leur liberté au profit de la protection, sous l’aile 

d’un « pouvoir fort ».  

Cependant, une autre hypothèse reste envisageable : que les catastrophes 

qui se succèdent renforcent aussi les liens de solidarité et d’entraide entre 

les habitants, les conduisant à construire des collectifs locaux et des 

« archipels » sur un mode démocratique et autogestionnaire. En cela, le 

sujet  

 

 
sujet de la transition / bifurcation (radicale) écologique n’est certainement pas « apolitique ». Les 

clivages de valeurs vont non seulement subsister mais s’exacerber. A la question de l’accueil à 

réserver aux réfugié.es, les « solutions » des « suprémacistes blancs » ne seront pas les mêmes que 

celle que nous tenterons de mettre en place dans une philosophie humaniste ! Réinventer la 

« démocratie locale » comme le font Les localos ou les Etats Généraux du post-urbain, est un 

premier pas pour opposer une alternative politique crédible.  
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https://www.caissedesdepots.fr/sites/default/files/2023-03/Livre%20blanc%20_%20Peut-on%20assurer%20un%20monde%20qui%20s%27effondre%20_r%C3%A9duit.pdf
https://reporterre.net/Un-enjeu-cache-de-la-guerre-en-Ukraine-les-matieres-premieres
https://www.localos.fr/
https://www.post-urbain.org/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUELLE TRANSITION, BIFURCATION ?  

La 

transition 

radicale 

Il ne faut pas se leurrer : il n’y aura pas de « transition douce », tant le retard 

pris est important. Comme nous allons le voir, il nous faut atteindre un 

plafond de 2 tonnes d’émissions par an et par personne (tous GES 

confondus, et en intégrant les consommations importées) avant 2050 pour 

assurer la neutralité carbone. Il nous faut assumer notre dette envers les 

pays du Sud et nous engager sur la voie de la décroissance.  

Ce qui veut dire, tout à la fois, déconstruire les dangereuses illusions du techno-

solutionnisme, définir ce que nous entendons par « décroissance » et, au bout du 

compte, en tirer une conclusion claire quant au système économique actuel. Celui-

ci, intrinsèquement conçu pour tout sacrifier au profit, ne pourra jamais être régulé. 

C’est l’intégralité de notre mode de vie qui doit commencer changer, pas dans dix 

ou vingt ans, mais immédiatement. Même si le chemin pour parvenir aux objectifs 

de « viabilité écologique » peut se faire (relativement) de manière progressive, 

nous n’avons plus d’autres choix que d’aller très vite, sous peine de devoir tirer un 

trait sur la possibilité d’un XXIIème siècle.   

Et il n’y a, malheureusement, aucune exagération dans ce propos.  

La 

neutralité 

carbone 

Pour aborder ce point, il nous faut d’abord revenir sur la notion de 

neutralité carbone ainsi que sur les « puits carbone ». Nous verrons que 

de grandes incertitudes entourent ces projections et qu’il est impératif de 

prévoir des « marges de sécurité » ! 

Pour bien comprendre la neutralité carbone, le mieux est de reprendre directement les explications 

du GIEC, ce qui va également nous permettre d’aborder l’épineuse (et inquiétante) problématique 

des « puits carbone ». Reprenons : le réchauffement global est déterminé par l’accumulation dans 

notre atmosphère des gaz à effet de serre. Il découle donc de nos émissions passées comme future. 

Ainsi, « Pour chaque 1000 GtCO2 émis par l'activité humaine, la température moyenne mondiale 

augmente probablement de 0,27°C à 0,63°C (meilleure estimation de 0,45°C). Cette relation 

implique qu'il existe un budget carbone fini qui ne peut être dépassé afin de limiter le réchauffement 

à un niveau donné. » (IPCC, GW1, p 46). 

 

 

 

 

 

 

Si nous voulons freiner le réchauffement global, il nous 

faut donc atteindre, le plus rapidement possible, le « net 

zéro » ou « zéro émission nette » (autrement dit, à 

minima, stopper le mouvement d’accumulation). En 

simplifiant, ce net zéro est le point où les émissions de gaz 

à effet de serre, produites par l'activité humaine 

(« anthropiques ») sont contrebalancées par 

l’absorption de puits carbones supplémentaires.  

Cela veut dire que si nous devons continuer à émettre « X 

tonnes de carbone et autres GES, nous devrons pouvoir 

mettre « en face » de nouveaux puits carbone, en 

régénérant les sols, en aménageant de nouvelles zones 

huma 

 

humides, en choyant nos prairies, en soignant et en étendant nos forêts, sans compter sur des 

« solutions » technologiques plus qu’hypothétiques et potentiellement dangereuses. Mais force est 

de constater que nous allons plutôt dans la direction opposée.   

 

 

Partie II – LES « SOLUTIONS » ? 
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 QUELLE TRANSITION, BIFURCATION ?  

L’objectif « deux 

tonnes » 

L’atelier « deux tonnes » a récemment publié une mise à jour de 

ses travaux, en prenant en compte les dernières publications du 

GIEC (rapport du groupe I d’août 2021 et rapport du groupe 3 

d’avril 2022).  

A noter que les auteurs ont intégré des critères de faisabilités, 

sur la base du rapport du groupe 3.  

En résumé, cette « note technique » expose une 

méthode très précise et rigoureuse. Se basant sur les 

modèles les plus récents, les projections 

démographiques de l’ONU, et les évaluations des 

capacités de compensations des émissions : les 

« CDR ». Ce sont toutes les méthodes d’élimination 

directe du carbone via des approches naturelles, mais 

aussi technologiques comme l’élimination anthropique 

du CO2 par capture lors de l'utilisation des bioénergies 

avec stockage dans des gisements géologiques et 

dans les grands fonds marins, ce qui n’est pas sans 

risques (durabilité du stockage, coût énergétique…). 

C’est leur scénario médian qui aboutit à 1,99 

tCO2e/pers./an comme point de passage en 2050 

(simplifié en 2tCO2e/pers./an). 
 

Lire la note technique 

Quid du principe 

prudentiel ?  

Plusieurs facteurs doivent cependant être pris en compte. 

D’abord, la possibilité d’atteindre la neutralité carbone va être 

étroitement liée à l’état des puits carbone.  Ensuite, les marges 

d’incertitude et le caractère par trop « prudent » et optimiste de 

certains scénarios nous font courir des risques importants.  
 

Concernant les puits carbone naturels actuels, ils ont déjà perdu de 

leur capacité d’absorption. Ainsi, l’océan qui séquestre près de 30 % 

du CO2 émis par les humains (source) risque fort d’absorber beaucoup 

de moins à l’avenir. Le réchauffement climatique pourrait réduire 

l’efficacité de cette « pompe » puisque c’est l’eau froide qui absorbe 

davantage le CO2.  Par ailleurs, toutes les études menées sur les 

forêts 

 

forêts tropicales, qui représentent pas moins de la moitié des capacités mondiales de séquestration 

carbone, conduisent à la même conclusion : leur capacité à absorber les émissions de GES tend à 

diminuer nettement. Du côté des forêts françaises, ces dernières ont perdu la moitié de leur capacité 

d’absorption CO2  en dix ans (source).  

Par ailleurs, nous avons une fâcheuse tendance à prendre les chiffrages projectifs du GIEC en 

omettant les degrés de confiance indiqués.  

N’oublions pas que lorsque le GIEC évoque la possibilité de rester en deçà des +1,5 degrés (même 

avec des dépassements temporaires et limités), c’est avec une probabilité « d’au moins 50% » 

Donc, « au moins », une chance sur deux sans certitude aucune que ce degré puisse être plus 

élevé.   

Autant dire que nous en tenir à ce qui constituerait des objectifs minimalistes, aux résultats très 

incertains, revient indubitablement à jouer à la roulette russe. 
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https://www.2tonnes.org/
https://www.2tonnes.org/_files/ugd/70cba7_086dabd38863439c88068171685c5102.pdf
https://www.insu.cnrs.fr/fr/cnrsinfo/locean-puits-de-carbone-lavenir-incertain
https://www.cea.fr/presse/Pages/actualites-communiques/environnement/effondrement-capacite-forets-francaises-absorber-CO2.aspx#:~:text=Verdict%20%3A%20elles%20se%20d%C3%A9t%C3%A9riorent%20%C3%A0,France%2C%20le%207%20juin%202023


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUELLE TRANSITION, BIFURCATION ?  

Le 31 janvier 2023, le nouveau rapport du Laboratoire des 

inégalités mondiales mettait en lumière la triple crise des 

inégalités climatiques : inégalités dans les émissions de CO2, 

inégalités des pertes liées aux impacts du réchauffement et 

inégalités dans les capacités financières à y faire face. 

La dette 

climatique 

Au fil des COP, les pays riches ont travaillé sans relâche… pour effacer ou noyer la notion d’équité 

dans les négociations. Si l’accord de Paris, en 2015, a été encensé, c’est parce qu’il faisait fi du 

concept d’émissions historiques et qu’il a relégué la justice climatique à une note de bas de page  

(Sunita Narain, 2022).  

 
Emissions territoriales cumulées de CO2 depuis 1850 (en millions de tonnes) 

dues à la combustion d’énergies fossiles et au changement d’usage des terres. 

Mais un autre fait est également mis en évidence par 

ce rapport : les « inégalités climatiques » sont 

extrêmement importantes au sein des pays.  

A titre d’exemple, dans les pays développés, les 

personnes à faible revenu contribuent moins à la 

crise climatique que les plus riches dans les pays en 

développement.  

Ainsi, les 10 % les plus riches en Inde émettent 

autant que les 50 % les plus pauvres aux Etats-Unis. 

Ou encore les 10 % les plus riches émettent 3,6 fois 

plus que les 50 % plus pauvres aux Etats-Unis. 

Il n’en demeure pas moins une « dette historique », les pays du « sud » (bien que cette 

dénomination soit très simplificatrice), devant inventer un autre modèle de développement social, ce 

qui a un coût. Globalement, les pays industrialisés et riches n’ont jamais respecté l’intégralité de 

leurs engagements financiers (lire ICI).  

Le mythe de la 

« croissance 

verte » et du 

« découplage » 

Avant d’aborder la question de la « décroissance », il nous faut 

traiter de la croyance persistante dans la possibilité d’une 

« croissance verte ». Cette idée suppose de pouvoir « découpler » 

chaque point supplémentaire de PIB (Produit Intérieur Brut) des 

émissions de GES, et ce, jusqu’à la neutralité carbone. 

C’est sans doute le plus néfaste et le plus bloquant des discours de notre 

époque. Nous pourrions « produire propre », et surtout continuer de 

consommer autant de biens et de services qu’aujourd’hui, et même plus 

encore… tout en restant dans le cadre des limites planétaires et des 

objectifs de réductions de nos émissions… En d’autres termes, c’est un 

mauvais « remake » du Guépard et de ce que Giuseppe Tomasi di 

Lamped 
 

Lampedusa fait dire à son personnage Tancrède : « il faut que tout change pour que rien ne 

change ! » (ou plus exactement « si nous voulons que tout reste tel que c’est, il faut que tout 

change »). Sauf que les faits scientifiques sont têtus. Comme l’expose Timothée Parrique dans 

« Ralentir ou périr », aucun découplage significatif – notamment total, global, et permanent – n’a 

encore eu lieu et il y a peu de chances que cela se produise. En effet, pour qu’il soit total il faudrait 

décorréler le PIB non pas d’une seule, mais de toutes les pressions environnementales, y compris 

celle de l’extraction des minerais nécessaires à une transition énergétique qui viserait à maintenir le 

même niveau de consommation. Là encore, il ne faut pas oublier que le problème ne se réduit pas à 

la seule décarbonation de l’énergie mais qu’il renvoie à la question de notre empreinte écologique 

globale.  
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https://wid.world/wp-content/uploads/2023/01/CBV2023-ClimateInequalityReport1.pdf
https://www.oxfamfrance.org/communiques-de-presse/le-non-respect-par-les-pays-riches-de-leur-promesse-de-100-milliards-de-dollars-sape-laction-climatique-et-la-cooperation-internationale/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUELLE TRANSITION, BIFURCATION ?  

Le mythe du découplage, transverse à toutes les pratiques de 

greenwashing, n’est qu’une facette d’un ensemble plus vaste de 

dangereuses illusions.  

De la « voiture électrique pour tous », à la « dématérialisation grâce à la 

révolution numérique », pour aller jusqu’aux « solutions » de 

géoingénierie, tout y passe pour faire perdurer notre « civilisation thermo-

industrielle ». Ainsi, exit cette fâcheuse question d’un changement de modes 

de vie. Nous allons pouvoir continuer à vivre heureux, entourés d’objets 

connectés et fendre la bise dans nos nouveaux bolides « verts » ! 

En un mot : « la technologie va résoudre tous nos problèmes »…  

Les mille  et 

une fables  

du techno-

solutionnisme 

La voiture 

électrique 

Celles et ceux qui croient (encore ?) à la possibilité de 

remplacer l’ensemble des véhicules thermiques par des 

véhicules électriques seront déçus.  

En effet, la chose est tout simplement… infaisable ! 

La « dématérialisation » 

par le numérique ? 

Vraiment ?   

La dématérialisation est un récit mystificateur. Il n’existe 

pas d’internet sans de gigantesques parcs de serveurs, 

des centaines de millions de kilomètres de câbles qui 

sillonnent les océans et sans les quelques 34 milliards 

d’équipements en circulation dans le monde. 

Les émissions de GES sont générées par la construction de ces équipements (qui nécessitent des 

métaux rares en grande quantité), par la consommation d’énergie des data centers. Grosso modo, 

10% de notre consommation électrique est liée au numérique. Dans son enquête, Guillaume Pitron 

souligne qu’un simple like voyage autour du monde, empruntant des câbles sous-marins, des 

antennes téléphoniques et des data centers implantés jusque dans le cercle arctique ! 

 

 

Bien entendu, le véhicule électrique va émettre moins de CO2 à 

l’usage, mais cela va dépendre également du type de production 

électrique utilisée. Dès 2017, des chercheurs du MIT avaient 

démontré, en prenant en compte le CO2 émis tout au long de leur 

cycle de vie, qu’une Tesla Model S émettait plus de CO2 qu'une 

petite Mitsubishi à essence. L’étude se faisant dans le Midwest 

am américain, avec de l'électricité fournie par des centrales à charbon. D’aucuns appelleront le nucléaire 

à l’aide… Mais un rapide calcul nous permet de saisir l’ampleur du problème : si les 

conducteurs.trices fançais.es souhaitaient continuer de parcourir leurs 623 milliards de kilomètres 

annuels, il faudrait construire pas moins de 15 réacteurs nucléaires supplémentaires et uniquement 

dédiés à cette consommation !  

Mais rassurez-vous, y compris dans un monde « post-

anthropocène », nous pourrons nous permettre de continuer à 

utiliser internet. Par contre, il nous faudra veiller à en faire des 

usages utiles et éviter les « photos de chatons » ! Selon l’ademe, 

un mail correspond à environ 19 grammes de CO2e.  

Pour le streaming, il est généralement estimé qu’une heure de 

visionnage correspond à environ entre 50 et 60 grammes de CO2e. 

Pour une heure par jour (en moyenne), cela équivaut, à 20 kilos 

d’émissions annuels. 
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https://www.novethic.fr/actualite/energie/mobilite-durable/isr-rse/la-voiture-electrique-tesla-model-s-emettrait-plus-de-co2-qu-une-petite-voiture-a-essence-145026.html
https://librairie.ademe.fr/consommer-autrement/5226-evaluation-de-l-impact-environnemental-du-numerique-en-france-et-analyse-prospective.html


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUELLE TRANSITION, BIFURCATION ?  

La géo-ingénierie ou le 

fantasme de toute-

puissance   

La géo-ingénierie se divise en deux catégories : les 

« innovations » visant à « gérer » (?) le rayonnement solaire 

et les technologies consistant à « capturer » le carbone par 

des moyens mécaniques ou chimiques puis à le stocker, 

pour éventuellement le réutiliser…  

 

 

La géo-ingénierie solaire 
 

La première idée (dans les années 70) était de diffuser à haute 

altitude du dioxyde de souffre, un aérosol dont le comportement 

est similaire à celui des gaz volcaniques dans la mesure où il 

réfléchit la chaleur du soleil. Mais, pas de chance, dès 2008, une 

étude parue dans Science concluait que de telles injections 

stratosphériques d'aérosols soufrés, allaient  (en renforçant 

l’effet chimique d’éléments chlorés) fortement réduire la quantité 

d’ozone au-dessus des pôles. 

Qu’à cela ne tienne ! Le physicien américain David Keith, de l'université de Harvard propose alors 

d’utiliser la Calcite (qui, possiblement pourrait même restaurer l’Ozone). Or, l'impact à long terme sur 

la dynamique de l'ozone stratosphérique reste totalement incertain ! Plus globalement, et c’est bien 

le problème de toute « solution » de géoingénierie, modifier le bilan énergétique de la Terre peut 

entraîner des changements imprévisibles dans les modèles climatiques mondiaux, affectant les 

précipitations et les températures de manière potentiellement inégale à travers le monde. 

Pour Olivier Boucher directeur de recherche CNRS au Laboratoire de météorologie dynamique 

(LMD) et coordinateur du chapitre « Nuages et aérosols » du 5e rapport d'évaluation du GIEC : « En 

agissant ainsi, on changerait la circulation atmosphérique moyenne autour du globe. Il est plus que 

vraisemblable que les régimes de précipitations moyens en seraient à leur tour affectés, que ce soit 

à la hausse ou à la baisse, et ce de manière difficilement prévisible ».  

Un autre risque majeur est celui de l'effet rebond ou « choc de terminaison ». 

Les modélisations suggèrent en effet que, si l'on mettait en place un système de GRS sans réduire 

parallèlement les émissions de gaz à effet de serre, et que survenait ensuite un arrêt soudain de ce 

programme (pour des raisons techniques ou géopolitiques), tout le réchauffement masqué 

réapparaîtrait en l'espace d'une décennie seulement. Ce phénomène de rattrapage se traduirait par 

une augmentation extrêmement brutale de la température. 

Dernière question, que ne semblent pas se poser nos apprentis sorciers : quelle instance 

contrôlerait ce programme, et donc le thermostat mondial ? Et quelles menaces pourraient 

représenter le pouvoir de détenir un tel contrôle ? 

 

 
Le temps des « voleurs de pluie » 
 

La Chine utilise déjà des méthodes comme l’ensemencement de 

nuages pour contrôler les pluies. Dès décembre 2020, elle 

annonçait étendre son programme d’ingénierie climatique, en 

couvrant un territoire de 5,5 millions de kilomètres carrés (1,5 fois 

la taille de l’Inde). La conséquence en est une aggravation des 

fortes tensions avec l’Inde : l’agriculture y est fortement 

dépendant 
 

dépendante de la mousson, qui a déjà été perturbée et est devenue moins prévisible à cause du 

changement climatique. En 2017, des chercheurs de l’Université nationale de Taiwan résument 

dans une étude que « le manque de coordination adéquate des activités de modification du temps 

pourrait conduire à des accusations de « vol de pluie » entre les régions voisines », à la fois en 

Chine et avec d’autres pays.  
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QUELLE TRANSITION, BIFURCATION ?  

La captation carbone : marginale et…. pas encore au point ! 

Les technologies de captation du CO2 dans l’air ambiant sont apparues il y a une dizaine d’année. 

L’entreprise Climeworks a été pionnière dans ce domaine. Fondée en 2009, cette start-up issue de 

l’École polytechnique fédérale de Zurich (ETH) a développé des collecteurs de CO2 empilables et 

modulaires. 

 

 

Mais ces technologies de captation pêchent déjà par leur coût 

énergétique faramineux, la concentration du CO2 dans 

l’atmosphère n’étant que de 0,04 %. Dans une étude publiée en 

août 2020 dans Nature Climate Change, des chercheurs 

estimaient que pour extraire 3 milliards de tonnes de CO2 par an 

(soit seulement 7 % des émissions), les DAC (Direct Air Capture) 

vont nécessiter, rien qu’en chaleur, l’équivalent de 115 % de la 

consommation mondiale actuelle de gaz naturel. 

En 2017, Climeworks admettait qu’il faudrait construire pas moins de 750 000 usines 

supplémentaires pour capter 1% du dioxyde de carbone atmosphérique mondial.   
 

Les océans seront-ils un jour en paix ?  
 

Ce qui ne semble guère possible avec les aspirateurs géants, certains veulent le tenter en « traitant » 

les océans pour qu’ils puissent absorber plus de carbone. Cette géo-ingénierie envisage plusieurs 

techniques : la fertilisation des océans (ajout de nutriments, comme le fer ou le phosphate, pour 

stimuler la croissance du phytoplancton), leur alcalinisation (injection de carbonate de calcium ou 

d'hydroxyde de calcium). Cela va même jusqu’à envisager de modifier artificiellement… la circulation 

océanique en pompant de l'eau froide des profondeurs pour l’a remettre à la surface afin de diminuer 

leur température et d’absorber plus de CO2 ! Les shadoks n’auraient pas dit mieux.  

 

 

Les conséquences de ce type de manipulations peuvent 

être dramatiques.  

Selon l’étude d’une équipe américano-canadienne, si l'ajout 

de fer dans les zones océaniques entraîne effectivement un 

très fort développement du phytoplancton, elle provoque 

aussi la production d'acide domoïque, une neurotoxine aux 

conséquences graves. 

Par ailleurs, une augmentation excessive du phytoplancton 

peut conduire à des efflorescences algales qui, lorsqu'elles 

meurent et se décomposent, consomment de grandes 

quantités d'oxygène dans l'eau. Ce processus peut créer 

des zones hypoxiques, les « zones mortes » dont nous 

avons parlé précédemment. 

 
 

Capter à la source et stocker ?  
 

Il existe plusieurs techniques qui consistent à capter le CO2 à  la source. La capture postcombustion 

est la plus connue : elle consiste à capturer le CO2 après la combustion des combustibles fossiles et 

elle est utilisée dans des centrales électriques et des installations industrielles où les gaz de 

combustion sont traités pour en extraire le CO2 avant qu'ils ne soient relâchés dans l'atmosphère. 

C’est une technique qui n’est pas encore déployée à grande échelle. De nombreuses 

expérimentations sont en cours, soit sur des centrales existantes, soit sur des unités neuves, 

principalement dans les pays développés (Europe, Amérique du Nord, Australie pour l’essentiel) ainsi 

qu’en Chine (source). 
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QUELLE TRANSITION, BIFURCATION ?  

Le stockage en grande quantité est réalisé en profondeur dans des formations géologiques. Il est 

donc nécessaire d’assurer, sur le long terme, l’étanchéité des sites (aquifères salins, gisements 

épuisés de pétrole et de gaz, veines de charbon non exploitées). 

Les risques de type industriels ne sont pas négligeables (voir l’étude d’INERIS). Les puits utilisés 

pour injecter le CO2 peuvent se retrouver endommagés, un choix inapproprié d'un site de stockage 

peut augmenter le risque de fuites, l'injection de grandes quantités de CO2 peut augmenter la 

pression dans la formation géologique, ce qui peut entraîner des fractures facilitant ainsi la migration 

du CO2 vers la surface. Le CO2 peut aussi réagir avec les minéraux et les fluides dans la formation 

de stockage, affectant la stabilité du site et modifiant modifier la perméabilité de la roche… Sans 

compter que des concentrations élevées de CO2 peuvent également poser des risques pour la santé 

humaine (d’où des précautions supplémentaires à prendre en termes d’éloignement des zones 

d’habitations).  

Il existe également une technique de captage en 

précombustion. Cela se fait par une gazéification du 

combustible, pour obtenir un mélange de CO + H2O, puis 

une transformation qui conduit à produire l’énergie par 

hydrogène dans des turbines.  

Dans les deux cas, des solvants sont utilisés pour extraire 

le CO2 ce qui n’est pas sans risque en cas de fuites lors de 

manipulations, défauts de confinement, etc. Mais la vraie 

difficulté réside dans le stockage.  

 

 

 

Enfin, tout cela a évidemment un coût énergétique (en amont du 

stockage, le CO2 doit être transporté, soit par pipeline, soit par 

bateau, soit encore par camion pour de petites quantités). Le 

surcoût intervient aussi à la construction des installations et lors 

de l’exploitation. Il est estimé à environ 25 % de l’énergie 

produite.  

Cependant, nous considérons qu’en regard de la situation, cette 

technologie ne peut être mise sur le même plan que la GRS ou la 

manipulation chimique des océans (à proscrire totalement). C’est 

une question à débattre. D’une part, le captage à la source ne 

doit pas devenir une nouvelle excuse pour renoncer à baisser 

drastiquement le volume des émissions, mais d’autre part, il 

pourrait nous permettre, dans le cadre d’une véritable transition, 

et sur des unités correctement contrôlées, d’envisager la 

compensation d’émissions résiduelles (celles que nous 

n’arriverons pas à éliminer complètement). 

 

n’arriverions pas à éliminer complètement). L'Agence Internationale de l'Énergie (AIE) estime 

qu'elles pourraient contribuer à 20 % des efforts de réduction des émissions en 2050 dans un 

contexte de diminution par deux des émissions mondiales entre 2005 et 2050 (source). 

 

 

 

 

 

Depuis Lyon, Radio Anthropocène fait 

dialoguer Sciences, Cultures, et Sociétés 

Civiles sur la pluralité des enjeux soulevés par 

l’Anthropocène 

 Le site  

 Suivre Radio Anthropocène sur FB 
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QUELLE TRANSITION, BIFURCATION ?  

Changer nos modes de 

vie : parlons 

« décroissance » !  

Pour beaucoup, la « décroissance » est synonyme 

d’appauvrissement et même de misère, et ce serait, pour 

reprendre une expression très usitée (y compris au plus haut 

sommet de l’Etat !), un retour à la bougie ou un mode de vie 

« amish » ! 

En mai 2023, Bruno Le Maire, en visite à la Guadeloupe, 

fustigeait ainsi la « décroissance »: « certains disent que la 

meilleure façon de lutter contre le réchauffement climatique, c'est 

la décroissance. Je n'y crois absolument pas » (…). « La 

décroissance, ça veut dire être moins bien soigné, ça veut dire 

se déplacer moins, ça veut dire une qualité de transport moins 

bonne et ça veut dire moins de prospérité pour nos enfants. Moi 

je refuse avec beaucoup de clarté cette voie de la décroissance 

». 

 

je refuse avec beaucoup de clarté cette voie de la décroissance ». Cette rhétorique est parfaitement 

caricaturale du grand « malentendu », volontairement entretenu, sur le vocable de décroissance. 

Car la décroissance peut signifier bien d’autres choses.  

Tout dépend de ce que l’on estime être le « bonheur », le « bien-être », le « confort », etc. Nous le 

savons : le PIB ne mesure que la somme des valeurs ajoutées. Ainsi, raser une forêt, construire une 

autoroute, accroitre le trafic aérien, sont des activités qui boostent le PIB. De la même manière et 

pour forcer le trait, nous pourrions creuser des trous pour les reboucher ensuite, la croissance en 

bénéficierait ! Il serait bien plus intéressant de raisonner sur la base d’autres indicateurs comme 

l’IDH ou de l’ISS (’Indice de Santé Sociale), l’Indice Canadien du Mieux-Être (ICME), etc. (voir note 

du CEPAG).   De même, dans une approche sociale et solidaire de la décroissance, la remise en 

cause des inégalités reviendrait à amortir considérablement le choc de la « sobriété » pour une 

grande partie de la population.  

Pour Serge Latouche, la question n’est pas de conserver notre modèle économique en lui appliquant 

un taux de croissance négatif, ce qui serait une absurdité (source) : « On sait que le simple 

ralentissement de la croissance plonge nos sociétés dans le désarroi en raison du chômage et de 

l’abandon des programmes sociaux, culturels et environnementaux, qui assurent un minimum de 

qualité de vie. On peut imaginer quelle catastrophe serait un taux de croissance négatif ! » Par 

conséquent, la décroissance n’est envisageable que dans une « société de décroissance ». 

 Ce modèle à faire émerger repose sur plusieurs 

principes forts : 
 

Faire les arbitrages nécessaires et des priorisations sur 

des critères d’utilité sociale et de développement du 

mieux-être (éducation, aide aux personnes âgées, 

service public de la petite enfance, système de santé, 

accès aux services publics…) ; la relocalisation 

maximale des productions et des consommations ; le 

primat donné à la coopération entre les collectifs de 

production en lieu et place d’une concurrence 

fratricide ; 
 

fratricide ; une très forte réduction du temps de travail (ce qui libère autant de possibilités de créer), 

et enfin, une « gouvernance citoyenne », indispensable pour dépasser la démocratie représentative 

actuelle sans verser dans un centralisme bureaucratique aussi mortifère qu’inefficace. Néanmoins, si 

un tel futur peut être désirable, il ne faut pas se tromper : il comprend un cheminement qui peut être 

douloureux. En finir avec une addiction n’est jamais chose simple !  
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https://www.cepag.be/publications/notes-reflexion-analyse/2015/indicateurs-complementairesalternatifs-au-pib-partie-1-0
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DES PAROLES AUX ACTES ! 

Un chamboulement de 

toutes nos activités 

(ou presque)… 

La transition ne peut se résumer à quelques réagencements 

économiques superficiels (dénicher un fournisseur d’énergie 

plus « vert » ou saupoudrer « d’éco-conception » un 

processus de production). C’est une redirection globale et 

systémique de nos interactions avec notre environnement. 
 

Respecter l’objectif « 2 tonnes » en 2050, tout en faisant au mieux pour nous 

« adapter » aux catastrophes majeures qui débutent, signifie principalement : 
 

- Développer les activités visant à protéger et à régénérer (autant que faire se peut) la 

biodiversité, augmenter sensiblement les activités dédiées au réensauvagement, à la 

création de sanctuaires marins et à la protection des forêts 

- Faire de même avec les activités visant à dépolluer les sols, régénérer les friches, contrôler 

et faire respecter les normes, ou encore développer les productions d’alternatives aux 

plastiques (algues),  

- Substituer l’agroécologie à notre « modèle » agricole actuel (avec une main d’œuvre bien 

plus importante !) 

- Concevoir des nouvelles manières de construire et d’habiter (ce qui va au-delà de la seule 

rénovation thermique des bâtiments),  

- Décarboner l’énergie,  

- Organiser la redirection écologique des territoires 

- Etre capable de concevoir et d’inventer une nouvelle « éco-industrie », alliant artisanat, néo-

artisanat et low-tech. 
 

Dans cette situation de rupture écologique globale, tout un ensemble de fonctions ne peuvent 

plus être considérées comme utiles et « à préserver ».  

Nous allons devoir agir pour garantir notre alimentation, nos habitats, notre énergie, notre santé et 

pour nous préparer aux « chocs » qui ne font que débuter.  

Nous allons devoir abandonner nos 

consommations et activités qui sont, de facto, 

écocidaires et/ou superflues. Les voyages 

touristiques à l’autre bout du monde, les 

millions d’heures passées à faire de la 

« comm », de la pub » ou des jeux vidéos, 

les petits ou longs trajets en voitures 

individuelles (électriques ou pas, pour un 

total annuel de 623 milliards de kilomètres 

rien qu’en France !), les 50 kilos de viandes 

par an, les vastes appartements et maisons 

mê 
 

 
(même bien isolées), nos milliers de marques dans les supermarchés, la multitude d’appareils 

électroménagers, les produits fabriqués à Shenzen et… « les fraises en hiver »… 
 

Façonner la société de décroissance commence par renoncer à toute nouvelle construction de 

routes, d’autoroutes, de surfaces commerciales ! C’est même une nouvelle culture de la 

fermeture qui devrait s’imposer. Nous devons accepter de tirer un trait sur notre monde 

d’aujourd’hui, et c’est ce qui est, sans aucun doute, le plus difficile à entendre. Le ferons-

nous ? Rien n’est moins sûr. Si nous ne le faisons pas, en subirons-nous les conséquences quasi 

immédiates ? C’est certain ! A vous, à nous, de choisir. 
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DES PAROLES AUX ACTES 

Réensauvagement  

Apparu aux Etats-Unis au milieu des années 1990, ce mode de 

protection a émergé sur le Vieux Continent au début des années 

2000. Aujourd’hui, de nombreux projets s’en réclament, dont 

soixante-six, répartis sur vingt-sept pays européens, sont fédérés 

sous la bannière de l’ONG Rewilding Europe. En France, ce sont 

nos ami.es de l’ASPAS qui s’attèlent à la tâche.  

 
Le réensauvagement relève de problématiques complexes. Dans 

quelle mesure les humains doivent-ils agir sur un écosystème pour y 

rétablir une vie sauvage autonome ? Doivent-ils ensuite sanctuariser 

celle-ci ? 

Concrètement, les vastes espaces de Rewilding Europe sont 

composés d’un « cœur », où toute exploitation humaine est interdite, 

puis d’une « zone tampon », où les activités humaines les plus néfastes 

sur le milieu font l’objet d’un retrait progressif, et enfin d’une « zone de 

transition », où certaines formes d’exploitation sont autorisées 

(agriculture biologique, chasse – pour l’instant ! -, exploitation durable 

du 

 

 
En Roumanie, Rewilding Europe 

participe à la réintroduction de bisons 

du bois). Pas question ici de simplement « mettre sous cloche » un écosystème, mais plutôt 

d’articuler un milieu sous haute protection avec une présence humaine environnante. Il faut, dans 

tous les cas, éviter de se montrer par trop naïfs : l’Humain a tellement détérioré cet 

« environnement », qu’il ne suffit pas de délimiter (artificiellement !) des zones naturelles pour que la 

Nature, comme par magie, reprenne ses droits. Nous allons commettre encore bien des erreurs 

(comme ce fut le cas avec la réserve d’Oostvaardersplassen (OVP), aux Pays-Bas (1), mais nous 

devons mettre en œuvre de multiples initiatives pour faire revivre la biodiversité sur nos territoires. 

C’est un sujet qui sera directement en lien avec le problème posé par le « mitage » et par la surface 

agricole que nous occupons (voir la vignette redirection écologique des territoires p.35).  
 

(1) La réserve était sous-dimensionnée et les herbivores se sont multipliés... jusqu’à ce que 3 000 d’entre eux meurent de 

faim lors de l’hiver 2017-2018, particulièrement rude. 

 

 

 
Sanctuaires 

marins 

En septembre 2023, plus de 75 pays ont signé le 1ᵉʳ traité 

international de protection de la haute mer, lors d’une Assemblée 

générale des Nations Unies. Avec ce traité, les pays devront 

s’engager à protéger 30 % des océans du monde d’ici à 2030 et à se 

partager équitablement les ressources marines vivantes… 

Problème : dans le monde, la majorité des aires marines supposément 

« protégées » ne le sont pas du tout ! 

Une étude publiée 9 mai 2024 dans la revue scientifique Conservation 

Letters a passé en revue les cent plus grandes aires marines protégées de la 

planète, qui couvrent 7,3 % de la superficie des océans. Il s’avère qu’un quart 

d’ 

 
 d’entre elles sont dépourvues de réglementation ou de plan de gestion spécifiques, et plus d’un tiers 

autorisent des activités industrielles incompatibles avec la protection des écosystèmes, notamment la 

pêche industrielle. L’étude montre que les plus grandes aires marines protégées se situent de 

manière disproportionnée dans les zones reculées et les territoires d’outre-mer de certains États. 

Cette technique permet aux gouvernements de gonfler artificiellement le nombre de leurs aires 

marines protégées.  

Sans surprise, rien ne se fera sans luttes militantes ! 
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DES PAROLES AUX ACTES 

Protection des 

forêts 

Nous ne sauverons pas nos forêts par des « mesures de 

compensation carbone », c’est-à-dire en quémandant aux pollueurs de 

« replanter des arbres », et nous devons considérer toute réduction 

de la canopée comme un écocide.   

Etendre la superficie de nos forêts demeure un impératif et une urgence. 

Mais « planter des arbres » n’est pas une opération aussi simple que cela. 

Laisser « faire la nature » en se contentant de créer des zones de non 

intervention humaine ne fonctionnera pas non plus : « nous » avons 

tellement endommagé les écosystèmes que nous allons devoir élaborer 

des politiques d’intervention fortes (que ce soit que le volet adaptation ou le 

volet atténuation). Il nous faut agir pour renforcer les zones Natura 2000 (y 

inter Interdire toute utilisation de pesticides), renforcer drastiquement la prévention et les moyens de lutte 

contre les incendies (si la forêt a besoin de brûler pour se régénérer, les feux actuels non rien de 

salvateurs, voir notre dossier « protéger votre forêt »), et réorganiser (intelligemment) la filière bois. 

Aujourd’hui, il faudrait réduire d’environ 40 % les prélèvements (pour revenir à la capacité de 

stockage carbone de 1990 (source) et privilégier le bois de construction qui permet de stocker du 

carbone durant des dizaines d’années.  Il nous faudra aussi expérimenter et sans doute développer 

la culture de chanvre (qui constitue un excellent puit carbone), des arbres oxalogènes (non 

seulement ils captent du CO2, mais ils vont le stocker dans le sol sous forme de calcaire pour des 

périodes très longues, jusqu’à cent milles années) et les forêts Miyawaki (cf. notre dossier). 

Luttes contre 

les pollutions 

L’humain est la seule espèce à réussir le tour de force de s’empoisonner 

elle-même. Mais, l’origine du problème est avant tout dans le modèle de 

consommation de masse et d’une économie basée sur la perpétuelle 

recherche du profit. Opérer une redirection écologique… c’est faire des 

choix. Et choisir, c’est renoncer !  

Pour certaines entreprises, des modifications dans les procédés de 

production, ou l’abandon d’une partie de la gamme peuvent être 

possibles. Mais pour d’autres, qui ne pourront jamais être « propres » 

(ou pas suffisamment), nous ne pouvons plus perdre de temps en 

illusion de redirection écologique. Il nous faut adopter, dès aujourd’hui, 

ce que des auteurs nomment « l’écologie de fermeture ».  

  Cependant, une telle politique doit assurer le bon déroulé des parcours de reconversion. Il doit être 

garanti un nouvel emploi aux salariés avec, si besoin, la prise en charge intégrale des formations. 

Nous le savons : aucune bifurcation ne peut être réussie si la question sociale est éludée (« fin du 

monde » et « fin du mois »).  

La lutte contre les pollutions n’est donc pas qu’une affaire de contrôle et de sanctions des pollueurs. Il 

nous faut travailler collectivement à un audit citoyen, qui, dans un premier temps, recenserait 

l’ensemble des situations problématiques et permettrait de mettre en commun le travail de 

nombreuses associations locales de protection de l’environnement. A la suite de cet inventaire, ce 

sont, là encore, des mobilisations citoyennes qui pourraient aboutir à des plans concertés. A compter 

que les organisations syndicales locales et nationales aient le courage de tourner le dos à leur 

corporatisme et clientélisme chronique. Soulignons que de tels plans pourraient également faire le 

lien avec des activités à développer comme les alternatives aux plastiques, la relocalisation de la 

production d’éoliennes et de panneaux solaires, le développement de la filière des poêles à double 

combustion, seuls capables de brûler correctement le bois !), etc. 
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https://recitsanthropocene.net/2024/03/02/protegez-votre-foret/
https://www.youtube.com/watch?v=-1sIemWBI24


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DES PAROLES AUX ACTES 

Développer les 

alternatives aux 

plastiques 

Acheter en vrac, se mettre à la conservation en lacto-fermentation, 

ou arrêter d’acheter des bouteilles en plastique sont des gestes 

individuels nécessaires. Mais c’est d’une politique d’ensemble dont 

nous avons besoin pour réorganiser la filière de l’emballage.  

 

Rappelons sur ce point que moins de 10% du plastique est recyclé à 

travers le monde et qu’il s’agit, de toute manière, d’un procédé coûteux et 

énergivore. Ensuite, qu’il soit recyclable ou pas on en retrouve sous forme 

de micro et nanoparticules jusque dans la brise marine, la pluie et une 

partie de notre alimentation ! Quant aux « bioplastiques », fabriqués à 

partir de cultures agricoles (blé, maïs…), ils requièrent l’utilisation 

d’énergies fossiles et l’extraction de ressources naturelles pour leur 

product 
 

Algopack – Saint Malo 

Oui, l’agroécologie 

peut nourrir le 

monde !  

La récente mobilisation des agriculteurs a mis en évidence les 

profondes fractures qui traversent le monde agricole. Malgré sa 

forte présence, la Confédération Paysanne n’a malheureusement 

pas pu bloquer les manœuvres de la FNSEA et de la très 

réactionnaire coordination rurale. Mais les alternatives sont là !  

 

En 2020, il y a seulement 9,5% des surfaces agricoles en bio. Mais, à 

l’échelle européenne, le scénario Ten Years For Agroecology in 

Europe montre qu’une agriculture sans intrants de synthèse permettrait 

de nourrir la population européenne en 2050. Ce scénario repose sur 

une optimisation et une réorientation des surfaces agricoles. La baisse 

de la consommation de produits d’origine animale permettrait 

d’assumer la relative baisse des rendements due à la généralisation de 

l’a 

 

production, en plus d’être fabriqués avec ce qui pourrait nourrir de nombreuses personnes ou 

animaux. De plus, ils ne sont pas forcément biodégradables. Rendons-nous à l’évidence : il n’y a pas 

plusieurs solutions. Il nous faut arrêter de produire et d’utiliser le plastique ! Au niveau local, nous 

pouvons agir pour appuyer la mise en place de réseau de distribution en vrac, pour aider à la création 

de coopératives rétablissant les systèmes de bouteilles en verre consignées, ou fabricant de 

nouveaux matériaux biodégradables (à base d’algues ou de champignons). Nous pouvons nous 

mobiliser pour veiller à l’intégration du zéro déchets plastiques dans les plans climat locaux (comme 

en PACA). A lire : « 9 alternatives concrètes au plastique démontrant qu’on peut s’en passer ». 

 

l’agriculture biologique et une augmentation des surfaces affectées à la production de protéines 

végétales. L’étude du CNRS (2021) confirme également la viabilité de cette hypothèse. 
 

Il existe des approches variées pour aboutir à un modèle d’agriculture respectueux non seulement 

du sol, mais de l’ensemble des écosystèmes et des Humains.  

Parmi ces approches, nous pouvons citer la permaculture (née en 1970 en Australie sous la plume 

de Bill Mollison et David Holmgren qui se sont eux-mêmes inspirés des pratiques du japonais 

Masanobu Fukuoka), le maraîchage sur sol vivant (qui reprend les travaux des trois auteurs cités 

précédemment en rajoutant des techniques de l’agriculture de conservation comme les semis sous 

couverts), l’agroforesterie (qui intègre aussi bien les arbres dans les pratiques et les espaces 

agricoles, que les productions agricoles dans les pratiques forestières et les espaces arborés) ou 

encore l’agriculture paysanne (qui recherche à garantir économiquement et socialement le travail 

de paysans locaux contre le modèle industriel et financiarisé).  

Dans la réalité, il n’y a pas schémas stricts avec des « recettes clés en main ». A partir des principes 

et des valeurs, chacun apprend en permanence des autres (ou le devrait !) et à adapter chaque 

ferme au contexte local 
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https://www.soilassociation.org/media/18074/iddri-study-tyfa.pdf
https://www.soilassociation.org/media/18074/iddri-study-tyfa.pdf
https://www.soilassociation.org/media/18074/iddri-study-tyfa.pdf
https://mrmondialisation.org/9-alternatives-concretes-au-plastique-demontrant-quon-peut-sen-passer/
https://www.cnrs.fr/fr/presse/une-agriculture-biologique-pour-nourrir-leurope-en-2050


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DES PAROLES AUX ACTES 

De nouvelles 

manières de 

construire et 

d’habiter 

Si le chantier le plus urgent est celui de la rénovation thermique des 

bâtiments, le sujet est encore plus vaste.  

Il implique de repenser toutes les architectures, le retour à des 

techniques de constructions vernaculaires (c’est-à-dire utilisant les 

matériaux locaux et des méthodes de construction traditionnelles) et 

des innovations. 

 

Selon les dernières données de l’Observatoire national de la rénovation 

énergétique (ONRE, 2023), le parc de logements français compterait 6,6 

millions (6 569 000 exactement) de passoires thermiques sur les 30 

millions de résidences principales. Premier souci : seules les étiquettes F 

et G du DPE sont considérées comme telles. Or, pour tenir un objectif de 

deux tonnes à l’horizon 2050, il serait nécessaire que tous les logements 

spo 

 

 

 

ferme au contexte local, en tenant compte de ses 

moyens, du terrain, etc. Ainsi, il est possible de 

s’inspirer tout autant de la ferme du Perche, de 

connecter enjeux alimentaires, sociaux et culturels 

comme à la Terre de Milpa, de penser les 

initiatives et l’accompagnement des collectifs en 

essayant d’apporter une réponse à la très 

problématique question du foncier, à l’instar de la 

coopérative des fermes partagées. Collectif de la Terre de Milpa 

Cependant, il ne faut pas se leurrer : rompre avec l’agriculture industrialisée et « fossile » implique 

une réorientation profonde de notre organisation économique et des emplois !  

En clair, cela signifie qu’il doit y avoir bien plus de personnes prêtes à travailler la terre, et cela pour 

plusieurs raisons. D’abord, nous sommes confrontés, dès aujourd’hui, à un sérieux problème de 

renouvellement des départs à la retraite des agriculteur.trices : 55 % d’entre eux et elles (soit 

approximativement 272 000) vont partir à la retraite à l’horizon… 2030, dans moins de six ans ! 

(source). Ensuite, décarboner l’agriculture c’est assumer de revenir en arrière sur la mécanisation et 

donc avoir besoin de beaucoup plus de bras ! Enfin, nous devons tenir compte des impacts actuels et 

à venir, à savoir les épisodes de grêles, tempêtes, pluies diluviennes, mais aussi les nouvelles 

maladies favorisées par le réchauffement climatique (résurgence de la rouille noire, nouveaux 

champignons, nématodes, etc.).  

Selon les études, cela implique d’avoir à minima un demi million, voire un million d’exploitants d’ici 

2050, et bien entendu, cela ne peut être plausible qu’avec une très forte augmentation des 

rémunérations. 

soient en classe A ou B. Ce ne sont donc pas 6,6 millions de logements qu’il nous faut transformer 

mais plus de 28 millions ! Sur une durée de 25 ans, cela équivaut à 1.14 millions de rénovations par 

an. Or, il y a eu seulement 624 000 rénovations en 2023 (en baisse de 7% par rapport à l’année 

précédente). Le « hic » supplémentaire : la très grande majorité de ces rénovations ont été faites au 

rabais et n’ont pas permis un classement en A ou B ! 

Plus largement, l’architecture doit vivre une véritable révolution et doit impérativement intégrer de 

multiples aspects comme l’agriculture urbaine, les systèmes de gestion de l’eau et de traitement 

intégré des déchets, la conception de surfaces « éponges », les façades solaires, les récupérateurs 

de chaleur, les techniques d’utilisation des toits…  

En lien étroit avec une conception urbanistique qui restructuerait l’usage des espaces et des 

transports (biodiversité, « ville des quinze minutes »). 
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https://www.youtube.com/watch?v=6PJH4rkCCqE
https://www.youtube.com/watch?v=1WTHzF46Ps8
https://lesfermespartagees.coop/
https://vizagreste.agriculture.gouv.fr/age-et-devenir-des-exploitations-agricoles.html
https://collectivitesviables.org/articles/ville-des-15-minutes.aspx


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DES PAROLES AUX ACTES 

Décarboner 

l’énergie : un mix 

100 % EnR 

La question de l’énergie et celles des énergies renouvelables 

(EnR) est source de très violentes polémiques entre les partisans 

du nucléaire et les opposants à l’atome. Pour notre part, nous 

avons fait le choix (depuis longtemps) de nous inscrire dans une 

perspective d’énergie non seulement décarbonée mais également 

dénucléarisée. Explications.  

 

L’EnR bashing bat son plein dans le pays aux 56 réacteurs. Il faut dire 

que la France a une histoire bien particulière avec l’atome. Or, 

justement, poser le débat en termes « franco-français » est une lourde 

erreur. La première question que nous devons nous poser est : quel est 

le modèle énergétique (le mix) qui serait viable au niveau mondial ? A 

partir du moment où le nucléaire ne peut être généralisé à l’ensemble 

de la planète, le débat n’a même pas lieu d’être. Au mieux, nous 

pouvons débattre du rythme auquel nous pourrions sortir du nucléaire, 

dans l’idée d’amortir la descente énergétique. Mais construire de 

nouvelles centrales, c’est priver le secteur des EnR d’autant 

d’investissements. Et cela ne peut être acceptable.  

Notre futur mix énergétique : une question très compliquée !  
 

Avant de penser des schémas de mix énergétique (les parts que vont représenter les différentes 

techniques de convertisseurs dans la production totale : éolien, solaire, solaire thermique, biomasse, 

géothermie…), il importe de se poser une question fondamentale : de l’énergie, oui, mais pour 

faire quoi ? Ce qui se combine avec un objectif non négociable : la sortie de toutes les énergies 

fossiles (ou, à la marge, le maintien de petites installations fossiles avec captation à la source 

lorsque ces dernières sont absolument nécessaires).  

La transition énergétique que nous défendons n’est pas celle vendue par les apôtres de la 

« croissance verte ». Elle s’inscrit dans une trajectoire de très forte réduction de nos consommations 

finales et également d’un autre rapport à l’énergie (voir notre dossier sur les éoliennes).  

Elle n’est pas non plus une simple question de décarbonation comme le suppose à tort le Shift 

Project (Think tank qui tend aujourd’hui à faire bien plus partie du problème que de la solution).  

En effet, et pour paraphraser Aurélien Barrau, à quoi servirait de l’énergie « propre » si elle est 

utilisée pour faire fonctionner des bulldozers électriques qui continueraient de raser la forêt 

amazonienne ? Ou à quoi nous servirait la même énergie « propre » si nous ne stoppons pas 

l’artificialisation des terres ? Si nous générons toujours plus de 2 milliards de tonnes de déchets par 

an ? (rapport What a Waste 2.0 de la Banque Mondiale publié en 2018). La réponse est simple : à 

rien, strictement rien.  

Une fois que nous avons dit cela, nous devons repenser un paradigme : c’est le « toute l’énergie que 

je veux, tout de suite, au moment où je le veux », ce qui n’est pas sans rappeler l’impulsivité chez 

l’enfant qui veut jouer avec tous ses jouets en même temps ! Développer un autre rapport à 

l’énergie, c’est accepter l’idée que n’aurions plus 25 points lumineux par logement (oui, c’est la 

moyenne actuelle avec une consommation allant jusqu’à 450 KWh par an !), des machines à laver le 

linge, la vaisselle, des sèches linges (et pourquoi pas des repasseuses automatiques ?) qui tournent 

plusieurs heures par jour et un ensemble d’entreprises consommant 325 TWh pour nous abreuver 

en produits neufs ! C’est lorsque ces bases sont posées que nous pouvons envisager un mix 

énergétique viable tant du point des émissions de GES que de l’empreinte matière (minerais 

nécessaires pour la fabrication et le renouvellement des machines). Nous avons commencé à en 

décrire les contours dans notre dossier sur les éoliennes (entre les 800 TWh du scénario négawatt 

et nos propres prospectives à seulement 444 TWh de consommation finale).  
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https://www.edf.fr/groupe-edf/espaces-dedies/jeunes-enseignants/pour-les-jeunes/lenergie-de-a-a-z/produire-de-lelectricite/le-nucleaire-en-chiffres#:~:text=LE%20NUCL%C3%89AIRE%20EN%20FRANCE,sur%20l'ensemble%20du%20territoire.
https://recitsanthropocene.net/2024/01/06/dossier-eoliennes/
https://www.banquemondiale.org/fr/news/immersive-story/2018/09/20/what-a-waste-an-updated-look-into-the-future-of-solid-waste-management
https://negawatt.org/Scenario-negaWatt-2022


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 DES PAROLES AUX ACTES 

La redirection 

écologique 

des territoires 

Du point de vue écologique, la discipline de l’aménagement du territoire 

a une « sale histoire ». Pendant longtemps, et d’ailleurs encore 

aujourd’hui, il signifie – dans la plupart des cas –  un développement en 

faveur de la croissance à tout prix, la construction de nouvelles 

surfaces commerciales, de nouvelles routes, autoroutes, aéroports… 

Une modèle définitivement obsolète. 

 

La redirection écologique des territoires va, quant à elle, constituer  une toute 

autre approche, pour, de manière systémique, mettre la priorité sur la 

préservation et la restauration de « l’environnement », nous dirions du Vivant, 

avec, entre autres choses, la protection et l’extension des zones naturelles, le 

développement des transports publics, l’accroissement du degré de résilience 

alimentaire, une gestion économe de l’eau, ou encore un nouveau désign du 

territoire pour intégrer les EnR ou pour réduire le « mitage » (dispersion 

désordo désordonnée des constructions), sans compter l’aménagement des zones « éponges » pour prévenir 

les inondations… Il va s’agir aussi d’impliquer démocratiquement les habitant.es, en tenant compte 

des besoins socio-économiques.   
 

La construction des résiliences territoriales, comment ?  
 

Le mot de « résilience » est de plus en plus utilisé, de façon souvent approximative. A l’origine, le 

terme est employé par le philosophe F. Bacon. Puis c’est la physique qui vient en faire la capacité de 

résistance d’un corps ou d’un matériau à un choc ou à une déformation. Ensuite, la notion est utilisée 

en psychologie, médiatisée en France par Boris Cyrulnik.  Elle renvoie alors  à tous les processus qui 

consistent, pour un individu, à surmonter un traumatisme psychologique afin de se reconstruire. Par 

extension, pour une organisation (qu’elle soit une entreprise, un groupe d’individus) la résilience est 

donc la capacité à s’adapter aux perturbations internes ou externes. On appelle cela la résilience 

organisationnelle. Idem pour une société entière ou une ville. Ainsi, la « résilience urbaine » cherche 

à trouver une construction pluridisciplinaire de la ville (utilisant l’architecture, le design, l’éco-

conception, la construction durable, l’urbanisme, la planification sanitaire, la gestion énergétique, 

etc.) qui permette aux systèmes urbains d’être plus adaptables, plus résistants aux ruptures de la 

normalité (qu’il s’agisse d’une pandémie, d’une inondation ou d’une tempête). 

Nous voyons pointer le problème… La « résilience » peut alors être le sésame de toutes les 

politiques d’adaptation qui viseront… à éviter de s’attaquer aux causes ! Il faut donc déjà éviter ce 

premier écueil.  

Ensuite, et bien au-delà d’un arbitrage technicien entre des surfaces savamment recalibrées, la 

problématique d’une redirection écologique des territoires doit prendre en compte plusieurs aspects 

et objectifs de transformations sociétales : l’aspect productif, les surfaces nécessaires pour assurer 

ce dont nous avons besoin, l’aspect social, en visant à réduire les inégalités à tous les niveaux, 

l’aspect politique, par l’émergence de modes de gouvernance (impliquant clairement les citoyens 

dans le devenir de leurs lieux de vie, de travail et de loisirs), l’aspect culturel, car vivre autrement, 

mieux, en produisant moins, implique l’élaboration d’un imaginaire et d’un récit porteur d’espoir et 

même d’enthousiasme. La multitude d’initiatives prises sur le terrain (fermes partagées, fablabs, 

cafés alternatifs, Amap et circuits courts, néo artisanat, associations culturelles, entreprises bas 

carbone, écoresponsables et solidaires, tiers-lieux, Eco-lieux et éco-hameaux, associations 

citoyennes…) sont – ou pourraient être -  les structures socio-économiques locales d’une nouvelle 

société en gestation, post-thermoindustrielle et post-capitaliste. Et au final, tout cela ne se fera pas 

sans construire de multiples réseaux de solidarité, d’entraide et de coopération. 
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DES PAROLES AUX ACTES 

Ici, nous prendrons le mot « industrie » au sens étymologique (de industria,  

activité », « art », mais aussi « l'habileté à faire quelque chose ») et non pour 

rêver d’immenses sites industriels qui seraient magiquement « verdis » ! 

L’éco-industrie, dans cette approche, consiste à repenser la coordination, le 

maillage, la mutualisation des moyens et la coopération entre des unités de 

production adaptées à la société de décroissance. 

Une « éco-

industrie » 

à inventer 

 

Cette « éco-industrie » n’existe pas encore. Elle reste encore entièrement à 

inventer même si nous disposons aujourd’hui des ingrédients. Ces dernières 

années, nous avons assisté au développement de nouvelles pratiques telle l’éco-

conception, et il existe de très petites entreprises ou PME qui ont commencé à se 

positionner sur un modèle plus ou moins « conforme » aux limites planétaires. 

Mais nous en restons au stade du balbutiement.  

L’invention d’une « éco-industrie » passe à la fois par des innovations (nouveaux type de batteries, 

emballages à base d’algues, vélos électriques à condensateur, sans batteries etc.) et par la mise en 

pratique du principe « produire moins et mieux ». L’éco-industrie peut aussi signifier moins d’articles 

manufacturés à grande échelle, mais un recentrage sur des matériaux et des produits de base, 

servant ensuite à des PME TPE, locales, voire des ateliers participatifs ou des fablab, pour produire 

au plus près des « consommateurs ». Dit autrement, il ne serait guère économique d’avoir des 

centaines de sites, en local, pour fabriquer de l’acier (en four solaire), du tissu à base de chanvre (ou 

d’orties !), ou encore le très utile charbon actif. Mieux vaut rationnaliser ces productions sur quelques 

grands sites (à l’échelle régionale ou nationale selon les cas). C’est encore plus vrai pour des unités 

qui vont nécessiter de solides techniques pour éviter les pollutions (les composants électroniques par 

exemple).  

Il existe très peu d’ouvrages de réflexion sur la question. Celui de Luc Dando avait particulièrement 

retenu notre attention (« Vers une éco-industrie locale », 2014). La proposition est de mettre en place 

des réseaux de petites structures de production, utilisant des technologies durables, et respectant une 

charte d’intérêts sociaux et environnementaux. Ces produits seraient tous réparables localement 

grâce à des pièces les plus standardisées possibles et vendus à des prix qui encourageraient leur 

réparation. En achetant dans ces réseaux, les clients prendraient conscience qu’ils alimentent une 

économie mutualiste de proximité.  

 L’idée nous plaît. Nous rajouterons cependant que la 

rupture avec la logique de profit doit être assumée. Si 

nous voulons une « économie économe », si nous 

souhaitons mettre fin à l’obsolescence programmée 

(avec des objets durant le plus longtemps possible), le 

constat est sans appel : cela ne peut être compatible 

avec un monde d’entreprises mises en concurrence les 

unes avec les autres. La concurrence, c’est la course à 

la rentabilité, aux parts de marchés, à l’innovation pour 

l’inn 

 

l’innovation, à la vente de tout et n’importe quoi pourvu que le chiffre d’affaire s’en ressente ! C’est la 

course à la croissance pour rembourser les emprunts qui ont financé les « innovations ». Si vous 

mettez fin à la concurrence, vous sortez de facto de ce que l’on appelle « le capitalisme ».  

La question est ensuite de savoir quel système économique est désirable. Il ne peut être question de 

verser dans une économie dirigée par un Etat tentaculaire (ce qui s’est toujours traduit par ce que l’on 

nomme un « capitalisme d’Etat »). L’alternative serait une économie coopérative, dont les instances de 

régulation serait assurée par des citoyens élus. Tout un programme ! 
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DES PAROLES AUX ACTES 

L’éducation à 

l’ère de 

l’Anthropocène 

et de la 

décroissance 

Les enseignements scolaires ont certes (légèrement) évolué ces 

dernières années. Ils sont hélas bien en retard, et ce n’est pas peu dire, 

par rapport aux enjeux réels. En raison du désintérêt, de l’incompétence 

et du déni de la part des ministères successifs, du conseil supérieur des 

programmes, mais aussi d’une grande partie des enseignant.es, la 

bifurcation écologique y demeure invisible. Au mieux, « l’éducation au 

développement durable » fait perdurer l’illusion de la croissance verte…  

 

L’architecture globale de l’enseignement tel qu’il est pratiqué 

aujourd’hui se caractérise d’abord par un cloisonnement mortifère 

des « disciplines ». La raison en est simple : c’est, en premier lieu, 

la logique productiviste qui a modelé l’actuelle forme scolaire, c’est-

à-dire « l’ensemble des dispositifs matériels et intellectuels mis en 

place par et dans les institutions scolaires » (voir notre dossier). 

Rompre avec cette logique en silo est la première chose à faire pour 

réin réinventer une pédagogie critique (ou une véritable éducation à l’esprit critique) et préparant les 

enfants et adolescents à une approche systémique des sujets.  

Au-delà de la question pédagogique, il existe maintes voies pour viser de nouveaux savoirs utiles. 

Prenons quelques exemples. Cette énumération est certes extrêmement parcellaire mais elle vise 

juste à illustrer notre propos par des items concrets.  

 En technologie, nous pourrions approfondir les low-tech, les énergies renouvelables (qui sont 

simplement survolées, et encore !). Il serait aussi possible, à compter d’en avoir le courage, de 

déconstruire le mythe de la « voiture électrique pour tous ». Il suffit de faire calculer combien il 

faudrait de nouvelles centrales nucléaires (ou de champs d’éoliennes ou de parcs solaires) pour 

alimenter leurs moteurs (la bonne réponse est… 15 réacteurs supplémentaires !)… 

 En géographie, il est tout à fait possible d’aborder la notion de redirection écologique des 

territoires, de regarder de bien plus près les régions du monde les plus touchées par le 

réchauffement climatique, d’approfondir la connaissance de l’Arctique et de l’Antarctique (faire 

visionner des vidéos d’Heïdi Sevestre !), du pergélisol, ou la question du trait de côte… La 

nécessité d’apprendre à s’adapter du mieux possible aux chaleurs extrêmes pourrait être une 

bonne occasion de découvrir d’autres modes de vie (comme celui des Touaregs !).  

 En SVT, il faudrait, là encore aller beaucoup plus loin sur la climatologie, la biodiversité ou le 

concept de réensauvagement… 

 Même les maths peuvent être concernés puisqu’il n’y a rien de plus motivant que d’aborder la 

trigonométrie en faisant… de l’astronomie (ce qui évidemment apporte une autre vision de la 

Terre). De même, en faisant les plans d’une maison en auto / écoconstruction, πR2 ou le théorème 

de Pythagore prennent tout leur sens dans leur mise en pratique (voir les cours intelligents que 

dispense ce professeur ICI).  

A toutes ces propositions, nous nous sommes déjà heurtés aux discours prémâchés des personnels. 

Or, même la surcharge (bien réelle) des classes n’est pas recevable. Il reste toujours possible d’aller 

puiser dans de nombreuses techniques pédagogiques pour, entre autres choses, faire des sous 

groupes, responsabiliser les élèves dans le fonctionnement de ces groupes, etc. La liberté 

pédagogique peut être invoquée et face aux éventuelles mesures de rétorsion de l’Etat, la mobilisation 

collective est la seule réponse (et elle fonctionne). C’est une question d’audace, à condition d’être soi-

même convaincu que les enseignements actuels ne conviennent pas, et d’avoir la volonté d’œuvrer à 

une transformation de notre monde. C’est sans doute là que le bât blesse. Puisque, il faut bien oser le 

dire, une grande partie des enseignant.es ne souffre aucune critique et aucune remise en 

cause de leurs pratiques.  

 

 
37 

https://recitsanthropocene.net/2024/01/06/leducatif-a-lere-de-lanthropocene/
https://www.youtube.com/watch?v=JKeyd_N1JPk


 

 

 

 

 

 

EN RESUME ET CONCLUSION  

 

Vous l’aurez compris : la perspective de pouvoir rester en deçà des 1,5°C et même des + 2°C est 

désormais hautement improbable. Côté biodiversité, la situation est, au sens propre du terme, 

catastrophique. Nos pollutions et nos dégradations n’ont jamais été aussi massives.  
 

L’humanité rentre ainsi dans une époque « inédite », pour reprendre un mot entendu et répété quasi 

quotidiennement par les commentateurs de l’actualité.  
 

Cela ne signifie aucunement qu’il serait déjà «  trop tard pour agir ». 
 

Il n’est jamais trop tard pour d’une part, bifurquer sur la voie d’une société de décroissance, en 

modifiant radicalement nos modes de vie, et, d’autre part, pour nous préparer aux ondes de choc 

des ruptures de l’Anthropocène. Ce qui, du même coup, nous met en posture de préparer un monde 

« post-anthropocène ». Par contre, nous devons intégrer le fait qu’il n’y aura pas de « retour en 

arrière ».  
 

Face à nous, les forces sont puissantes, avec des organisations économiques et politiques, des 

médias aux ordres d’une poignée de milliardaires, et un cortège impressionnant d’acteurs du 

greenwashing. Sur le plan de la répression des mouvements écologistes, la France est le pire pays 

d’Europe (source).  Cette violence d’Etat ne pourra que redoubler d’intensité avec l’arrivée de 

l’extrême droite au pouvoir.  
 

Combien de temps le déni ou plus exactement les illusions de la « croissance verte » et du 

« développement durable » vont-ils pouvoir encore tenir ? Combien d’événements climatiques 

extrêmes et meurtriers faudra-t-il pour qu’un radical changement de cap soit envisagé, accepté et 

mis en œuvre ? Nul ne peut prétendre avoir de réponses catégoriques à ces questions.  
 

Mais une chose est certaine : le mouvement de la bifurcation existe  

et il se développe de jour en jour ! 
 

Les Soulèvements de la Terre sont parvenus à rassembler une large diversité de composantes qui, 

lorsqu'elle fait corps sur le même front, est en mesure de produire des basculements.  
 

De multiples initiatives locales, tiers lieux, éco lieux, ateliers collectifs et solidaires, habitats 

participatifs, jardins et fermes partagées, coopératives d’éco construction, etc., apparaissent sur nos 

territoires (voir notre rubrique « belles initiatives »).  
 

Il serait néanmoins nécessaire et urgent de trouver des formes de coordination et de mutualisation 

des moyens plus efficaces (car toutes ces actions sont encore trop « en silo »). Mais cela viendra !  
 

En tout état de cause, nous ne voyons aucune raison de renoncer à notre lutte pour un monde plus 

vivable et égalitaire. 
 

Récits de l’Anthropocène poursuit sa route 
 

Nous espérons que ce numéro de juin vous aura permis d’avoir une meilleure vue d’ensemble et 

qu’il vous aura surtout donné envie de vous investir dans tel ou tel domaine. A partir de septembre, 

Récits de l'Anthropocène devient bimestriel. Il y aura cinq numéros par an : en octobre, décembre, 

février, avril et juin. 

Cela va permettre de rédiger plus d’articles et de dossiers de fond ainsi qu’un développement 

important du site web. En effet, une rubrique Ressources documentaires est actuellement en 

cours de finalisation. Elle sera constituée  de quelques 300 fiches, le tout librement utilisable ! A 

bientôt (et n'hésitez pas à laisser des commentaires sur le site !). 

 

 

 

Mais il n’y a aucune raison de renoncer à lutter pour un monde vivable et égalitaire.  

 

Pour nous écrire : assorecits@gmail.com 
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